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> Marina LE MOAL
Maire de Caulnes

>  Marylène BERHAULT 
1ère adjointe

Finances, urbanisme, affaires scolaires  
et périscolaires

>  Jean-Yves NOGUES 
 2e adjoint 

Affaires foncières, voiries rurales, 
développement économique et 
commercial, référent équipe technique, 
référent relation organismes agricoles

>  Patricia BOUGAULT 
3e adjointe 

Achat et appel d’offres, développement 
économique et commercial, 
environnement, cadre de vie, 
citoyenneté, référente restaurant 
scolaire, organisation des cérémonies, 
petites villes de demain

>  Hubert CHOLET 
4e adjoint 

Voiries urbaines, associations et 
sports, référent gestion des bâtiments 
communaux, référent sécurité routière, 
organisation des cérémonies,  
civisme et animaux

>  Marie-Paule GUILLEMOT 
5e adjointe

Action sociale et santé, environnement, 
cadre de vie, citoyenneté, patrimoine, 
culture et tourisme, référente gestion 
du cimetière, décoration de Noël, France 
Services 

>  Hubert GUERIN 
conseiller municipal délégué

Affaires foncières, voiries rurales, 
relations organismes agricoles, gestion 
des bâtiments communaux,  
gestion du cimetière

>  Réunion de coordination 
de la municipalité

Maire, adjoints, conseiller municipal 
délégué et directeur des services :
Le mercredi de 14 h à 17 h toutes  
les semaines.

 >  Les titulaires au conseil 
communautaire de Dinan 
Agglomération

• Marina LE MOAL,  
maire et vice-présidente en charge  
de la petite enfance, de l’enfance 
et de la cohésion sociale
• Dominique BRIAND,  
conseiller municipal

>  Téléphone :  
02 96 88 70 30

>  Mail :  
mairie@caulnes.fr

>  Mairie - France Services - Agence Postale Communale  
• Lundi/mercredi/jeudi : 9h - 12h30 et 14h - 17h30 
• Mardi : 9h - 12h30 
• Vendredi : 8h30 - 12h30 et 14h - 17h 
• Samedi : 9h - 12h
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Invitation à la cérémonie
des vœux de Madame la Maire

Les habitants sont invités 
à la cérémonie des vœux,  

le vendredi 12 janvier 2024, 
à 19 h, à la salle des fêtes.

Édito
Chères Caulnaises et Chers Caulnais, 

J’ai le plaisir de vous retrouver par ce Mag’ de Caulnes de fin d’année.

Nous commençons ce bulletin par le complexe sportif qui a été inauguré le  
2 décembre dernier en présence de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
de Monsieur le Sous-Préfet, des Conseillers départementaux, du District de football 
et des maires du secteur. C’est la concrétisation de notre première réalisation du 
mandat qui s’est terminée cet été. Le projet d’extension du bâtiment était dans les cartons depuis 2008, mais c’est le projet du 
terrain synthétique qui avait vu le jour en 2011. Les vestiaires dataient de 1968 et n’étaient plus adaptés aux attentes des joueurs. 
L’extension a été réalisée dans le prolongement du bâtiment existant et comprend quatre vestiaires de football avec des douches, 
des sanitaires, une buvette et des espaces de rangement. A l’étage, une salle mutualisée, un bureau et des sanitaires à destination 
de toutes les associations sportives. Nous avons profité de ces travaux pour consolider la charpente et refaire la toiture des 
tribunes puis transformer le bâtiment existant en un lieu de stockage. 

Cette année 2023 a été ponctuée par plusieurs évènements marquants :
-  L’ouverture de la déviation depuis le 10 juin dernier. Elle était très attendue par l’ensemble des habitants. Nous sommes en 

cours de finalisation de la signalétique avec le département sur la RN 12 en vue de restreindre la traversée des camions à l’avenir. 
Un comptage a été réalisé par le Département en octobre dernier. Notre commune est désormais traversée par 5 000 véhicules 
par jour en moyenne (9 000 auparavant), dont moins de 280 camions maintenant (800 camions avant la déviation).

-  La pose de la première pierre à l’école Fontaine Cariou le 6 novembre dernier. Les travaux d’extension de l’école 
élémentaire et de construction d’un nouveau restaurant scolaire ont commencé en septembre et vont se poursuivre jusqu’à 
l’automne 2024. Puis, par la suite, débutera la rénovation de l’école élémentaire jusqu’en 2025.

-  La participation au dispositif Mon Centre Bourg A un Incroyable Commerce les 29 et 30 septembre, une première dans  
les Côtes d’Armor. L’objectif était d’accompagner des porteurs de projet de commerce pour accélérer leur installation  
en centre-bourg.

Lors des vœux, je vous présenterai les projets à venir en 2024. 

Marina LE MOAL 
Maire de Caulnes     

L’équipe municipale vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année avec vos familles et vos amis.  
Nous nous retrouverons ensemble pour les vœux le 12 janvier prochain.

Skipailh an ti-kêr a het bloavezh mat deoc’h e 2024 ha gouelioù laouen gant ho familhoù hag ho mignoned.  
En em gavout a raimp asambles d’an 12 a viz Genver evit abadenn an hetoù.

L’eqhipe qemunale vous souète de pâsser de bones féteries den le bout de l’anée-la, o votr monde e vôs amins. 
J’alons nous reterouer tertout d’ensembl pour les souèteries le 12 du maez de jenvier perchain.
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Focus : Mon centre bourg  
à un incroyable commerce

La commune a accueilli 
l’évènement ‘‘Mon Centre-
Bourg A un Incroyable 

Commerce’’ les 29 et 30 
septembre derniers, une 
première dans les Côtes d’Armor. 

L’opération a rassemblé  
7 participants dont 5 finalistes  
le samedi midi :
>  Laëtitia BAHIC et son projet  

de fleuriste-salon de thé.  

>  Sylvain BRIAND pour sa cave  
à bière et vins. 

>  Chrystelle FOURAGE pour sa 
boutique partagée d’artisans.  

>  Romuald DUFFROS pour son  
bar à thèmes. 

>  Marine HAMEL et Jessica 
AUBRY pour leur cabinet de 
conseil en parentalité. 

Tout porteur de projet intéressé 
pour s’installer à Caulnes, ainsi 
que les commerçants déjà 

implantés sur la commune étaient 
conviés pour tester leur idée, 
son adéquation au centre-ville et 
gagner jusqu’à 6 mois  
de développement pour  
les projets imaginés.
L’évènement s’est conclu sous 
un beau soleil avec une matinée 
animée par les dessins des enfants 
au sol sur la place de la mairie,  
la présentation des projets au 
public, puis la remise des prix 
autour d’un pot de convivialité !

>  8h30 : Lancement du marathon 
créatif avec le rappel du déroulé 
des 36 heures par Anthony  
et Pauline d’Auxilia.

>  9h : Puis tout le monde entre dans 
le bain avec une invitation à tous 
les participants à venir se présenter 
selon leur rôle.

>  9h30 : Première rencontre avec la 
répartition des équipiers et des 
coachs par projet puis direction les 
locaux répertoriés -> Bureau de 
poste, Triskell, PMU,  
ancienne Mairie.

>  10h : Tout le monde s’installe  
et prend connaissance du ‘‘guide 
du participant’’ qui permettra à 
chacun de travailler sur son projet 
avec une trame précise.  
Explication des projets plus en 
détail par équipe et échanges 
variés sur les concepts de chacun.

>  11h30 : À la rencontre habitants ! 
C’est le moment de l’enquête 
d’opportunité : y a-t-il le potentiel 
de clientèle suffisant pour une 
activité viable grâce au bassin  
de vie de la commune ?

>  14h : C’est la reprise : on change  
de coachs et d’expertise !

Tombola créative : les porteurs 
de projets savent-ils s’adapter aux 
enjeux et opportunités actuels 
du numérique, de la transition 
environnementale  
et de la solidarité ?

Vidéo du prix du public : chaque 
porteur de projet prépare une courte 
vidéo de présentation de son projet. 
Celui qui remporte le maximum  
de “j’aime” sur facebook gagne le 
prix ‘‘Le bon coin’’ pour une valeur de 
1 250 € de publicité en ligne.  
C’est Sylvain BRIAND qui a gagné ce 
prix avec 328 “j’aime”.

>  16h : On rentre dans le vif du sujet 
avec l’aspect financier : des chiffres 
et encore des chiffres ! Chacun 
se creuse la tête pour montrer la 
viabilité économique de son projet : 
réflexion sur le positionnement  
de l’activité, les horaires, les prix,  
le personnel, la marge, etc.

>  18h : Après cette journée  riche 
d’échanges, de réflexion en groupe 
et de débroussaillage d’idées, 
un dernier coup de pédale pour 
marquer la fin de journée avec  
un 2e ‘‘PITCH’’ (argumentaire) 
auprès du pré-jury citoyen. Chacun 
a affiné ses idées et est plus à 
l’aise pour présenter son projet. 
Que d’améliorations en si peu 
de temps ! Plusieurs questions 
intéressantes et bienveillantes 
des habitants présents auprès des 
participants porteurs des projets 
qui leur permettent de préciser 
certains points, et d’être plus clairs, 
plus vendeurs de leurs concepts,  
cela promet pour le grand final.

Retour en images : Vendredi
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>  8h45 : Café du commerce, test  

de notoriété en direct avec mise 

en situation et rencontre des 

projets voisins afin de réfléchir  

sur d’éventuels partenariats  

de produits, services, lieux, etc.

>  9h45 : La matinée s’accélère, 

chacun peaufine sa présentation et 

travaille sur la communication qui 

est un des leviers importants pour 

faire connaître son entreprise.

>  11h : C’est l’heure du jury final, 
chaque participant vient faire  
la restitution de son travail  
et présenter son projet en  
3 minutes top chrono auprès  
du public et des membres du jury.

>  12h : Après les délibérations du 
jury, c’est le moment de la remise 
des prix en faveur de l’installation 
et de la pérennisation des activités 
des porteurs de projets. Un grand 
merci à tous, bravo à tous les 
participants, et félicitations

à la gagnante : Laëtitia BAHIC 
(Fleuriste les Fées Nature depuis 
2018) pour son projet de café-
botanique en centre-bourg.

Direction le barnum tenu par les 
bénévoles afin de célébrer la fin de 
la manifestation autour d’un pot de 
convivialité et d’une dégustation 
d’huîtres et de toasts !

Retour en images : Samedi

Info : La chaine TV Rennes était 
présente sur la manifestation, vous 
trouverez la vidéo en ligne sur le thème 
‘‘l’entrepreneuriat en milieu rural’’ qui 
sera diffusée en janvier 2024.

Infos clés

>  7 porteurs de projets inscrits, 5 challengers sont allés au bout du concours pour le pitch  

du samedi midi.

Le travail en coulisses continue pour vos futurs commerçants !

> Plus de 30 coachs sur les trois ½ journées.

>  Des équipiers : 18 élèves de Terminale SAPAT (Service Aux Personnes et Aux Territoires) 

du lycée agricole de Caulnes 

+ 3 accompagnants ‘‘proches’’.

>  Et 25 partenaires : Auxilia, Banque des Territoires, Le Bon Coin, GASREL Cuisine, Intermarché, 
Cauln’Optique, Guy HOQUET, SARL MEHEUST, Crédit Agricole, Crédit Mutuel de Bretagne, 
CERFrance, AC Coaching, Lycée Agricole de Caulnes, CCI, CMA, ECTI, ESS’Perance, Pôle Emploi, 
Réseau Initiative Pays de Dinan, Dinan Agglomération, CLPS, Mission Locale, ADIE et UCA, CAC 22.
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Travaux

Le projet de l’école porte 
sur trois bâtiments : la 
construction du restaurant 

scolaire, l’extension de l’école et la 
rénovation du bâtiment existant. 
Les travaux ont débuté le 25 
septembre 2023. La Mairie est 
accompagnée par l’agence BPMA 
de Saint Brieuc. “Les travaux seront 
réalisés en deux phases, afin 
d’accueillir les élèves dans de bonnes 
conditions”, explique Marylène 
BERHAULT, adjointe déléguée aux 
affaires scolaires. “Tout d’abord, 
la construction de l’extension qui 
comprendra le restaurant scolaire 
(cuisine et salle de restauration), la 
salle de sport, trois salles de classe, 
deux salles multifonctions et les 
locaux techniques. La cuisine sera 
équipée pour développer le fait-
maison à partir de produits locaux 
et de qualité. Ensuite, débutera la 
rénovation de l’école élémentaire, 

qui comprendra 
cinq salles de 
classe, la salle des 
maîtres, ainsi qu’un 
local premiers 
secours.”
“Les travaux 
vont permettre 
de disposer de 
bâtiments à haute performance 
énergétique”, ajoute Marylène 
BERHAULT. “Les menuiseries 
existantes seront remplacées afin 
d’améliorer l’isolation. Une chaufferie 
bois va remplacer les deux chaudières 
gaz qui datent de la fin des années 
1980. Elle desservira le bâtiment 
existant et l’extension pour l’eau 
chaude et le chauffage. Le projet 
prévoit également l’installation d’une 
centrale photovoltaïque (570 m²). Le 
surplus de l’électricité produite sera 
injecté dans le réseau d’Enedis.”
“Plus de quatre-vingt-dix logements 

vont être construits à Caulnes dans 
les deux ans à venir, complète Marina 
Le Moal, Maire. Il est important 
de créer en même temps les 
équipements pour accueillir  
les familles et les enfants qui  
vont arriver”.

Les élus de la commune ont la volonté depuis l’année dernière de revégétaliser la commune en plantant des 
arbres tous les ans. 

Cette année l’ancienne association de gymnastique a fait un don à la commune de 2 600 € avec la condition de planter 
des haies comestibles. Nous avons donc reçu l’ancienne présidente Lydie CASLIN et construit ensemble le projet. Celui-ci 
porte sur trois lieux : l’aire de jeux du Fougeray, le terrain du lavoir et l’école maternelle. Nous avons donc travaillé avec 
les agents du service technique, des bénévoles et les enfants de l’accueil de loisirs pour planter des haies, des arbres 
fruitiers et des fleurs.

Les élus s’étaient engagés au moment des vœux, 
de réaliser la voirie définitive du lotissement du 
Champ Donne suite à la tranche 1 et 2. En effet, cela 
faisait sept ans que la tranche 1 était faite et que les 
habitants attendaient patiemment. La voirie définitive 
a débuté en octobre avec l’aménagement de surface 
en bitume, l’installation des bordures, la pose des 
candélabres et la réalisation d’un chemin piétonnier.

Plantation de haies comestibles et arbres 

Voirie définitive au lotissement du Champ Donne

Le mercredi 15 novembre, les premières plantations ont été réalisées au niveau de l’aire de jeux du domaine du Fougeray.

Subventions obtenues :
État : 580 000€ - Région : 150 000€ 
- Fonds vert pour la rénovation 
énergétique : 245 000€. D’autres 
subventions vont être sollicitées 
dans le but d’atteindre un 
montant de 2 M€ au total.

Lancement des travaux au groupe scolaire La Fontaine Cariou : 
Pose de la première pierre le 6 novembre 2023.
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L’Établissement Public Foncier a été 
mandaté en 2020 par la commune pour 
le désamiantage et la démolition de 

l’entrepôt agricole ainsi que pour l’acquisition 
des deux terrains. 

Leur mandat arrive à échéance et la commune 
a travaillé sur l’aménagement du lotissement 
avec le cabinet ‘‘Atelier du Marais’’. Ce nouveau 
quartier permettra de créer 39 logements : 15 
lots à bâtir et deux résidences sociales de 12 
logements chacune. Le dossier de consultation 
des entreprises a été lancé mi-novembre. La 
commercialisation des lots à bâtir pourra se faire 
à partir du début d’année 2024 et les travaux 
de viabilisation devraient débuter au printemps 
2024. L’attribution des lots sera réalisée par une 
commission chargée d’analyser les candidatures. 

Le désamiantage et la démolition du hangar et des garages de la poste ont débuté au mois de novembre. Les travaux 
d’aménagement commenceront après le déménagement du centre de tri de la poste en juillet 2024. Le projet porte sur 
la transformation de l’ancienne mairie en deux locaux commerciaux au rez-de-chaussée et deux appartements  
(T2-T3) à l’étage ainsi que la transformation de l’ancienne poste en un local commercial avec deux appartements à 
l’étage (T3). Nous travaillons avec l’agence BW de Dinan. L’objectif du projet est l’installation de commerces sur la place 
centrale afin de concrétiser la revitalisation du centre bourg et de créer des logements locatifs supplémentaires.

Travaux ancienne mairie et poste

Création d’un nouveau quartier d’habitation : 
Lotissement des champs

Un nouvel espace 
cinéraire a été 
implanté dans le 
cimetière suite à 
la mise en place 
de 25 cavurnes

L’éclairage 

intérieur de 

l’église a été 

changé par 

des ampoules 

LED basse 

consommation

Un rond-point a été installé au Domaine du 

Fougeray pour réguler la circulation et la vitesse, 

qui est limitée à 30 km/h dans le lotissement

Une plateforme de stockage a été posée dans le local du 
service technique. Une partie des matériaux provient de  

la démolition du bâtiment Desriac derrière la Poste
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Informations pratiques

Tous les 
vendredis à 
partir de 8h 
jusqu’à 13h sur
la place centrale

Chaque jeune Français de 16 ans doit 
venir se faire recenser à la mairie de 
son domicile.
Documents à fournir :
>  La carte d’identité,
>  Le livret de famille,
>  Un justificatif de domicile des 

parents (facture eau, électricité.).
À la suite de ce recensement, la 
mairie délivre une attestation de 
recensement. Celle-ci est notamment 
nécessaire pour se présenter aux 
examens (dont le permis de conduire) 
et concours publics. Cette démarche 
permet aux jeunes d’être ensuite 
convoqué à participer à la journée 
défense et citoyenneté (JDC) et d’être 
inscrit d’office sur la liste électorale de 
la commune dès leurs 18 ans. 

Il est désormais possible de s’inscrire sur la liste électorale 
tout au long de l’année et lors d’un scrutin jusqu’au 6e 
vendredi le précédant.
Comment s’inscrire :
>  En ligne sur service-public.fr
>  En remplissant un formulaire papier disponible à la 

mairie
Documents à fournir :
>  Justificatif d’identité (carte d’identité, passeport)
>  Justificatif de domicile (facture eau, électricité, 

assurances…)
>  Formulaire d’inscription

Nota : les électeurs qui ont changé de domicile sur la 
commune sont invités à le signaler à la mairie pour 
mise à jour du fichier électoral.

Les prochaines élections seront les européennes et elles auront 
lieu le dimanche 9 juin 2024.

La mairie dénonce 
fermement les actes 
inqualifiables de vols  
et de dégradations constatés 
depuis plusieurs semaines au 
sein du cimetière provoquant 
peine, désespoir et colère  
des familles. Nous faisons 
appel à la conscience de 
chacun pour préserver l’esprit 
de ce lieu de recueillement. 
Dans ce contexte,  
la surveillance du cimetière 
sera renforcée. La commune 
a porté plainte et une 
enquête est en cours. 

Marché hebdomadaire

Incivilités au cimetière

Recensement militaire

La gendarmerie nous contacte 
régulièrement pour signaler des animaux 
en divagation sur la voie publique, de type 
chevaux, chèvres, moutons, ânes ou poneys.
Face au risque que cela représente,  
nous essayons d’agir au plus vite pour 
retrouver les propriétaires et tenons une 
liste pour cela.
Aussi, si vous êtes propriétaire ou si vous 
avez en location des terres qui accueillent 
ces animaux, merci de bien vouloir vous faire 
connaître à la mairie. 

La commune organise un nettoyage régulier 
des voies publiques. En complément de ces 
actions, l’entretien (propreté et désherbage) 
des trottoirs doit être assuré par le 
riverain (propriétaire, locataire, syndic, 
commerçant…) le long de sa propriété, 
en toute saison, et particulièrement à la 
chute des feuilles. Les branches d’arbres 
qui dépassent sur la voie publique 
doivent également être taillées. En cas de 
d’accident, la responsabilité du riverain peut 
être engagée. Les balayures et les feuilles mortes ne doivent en aucun cas 
être jetées sur la voie publique, ni dans les avaloirs des eaux pluviales.
Durant les périodes de neige ou de verglas, il appartient à chacun 
d’assurer la sécurité du passage sur le trottoir le long de sa propriété. 
Le sel de déneigement est interdit aux pieds des arbres et auprès des 
végétaux. En cas de dégradation du trottoir, il convient de le signaler à la 
mairie par courrier ou par courriel.

Inscription sur la liste électorale

ANIMAUX ERRANTS

ENTRETIEN TROTTOIR
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État civil
Naissances*

Mariages*

Décès

Décès hors commune (personnes nées à Caulnes)

Inhumations (personnes domiciliées hors commune, inhumées  

dans le cimetière)

24 Juin   Billy ROBIEU et Laetitia MARANZ, 12 rue de la Cornière
1er Juillet Olivier LEFÈVRE et Graziella RICHARD, 2 résidence des Chênes
1er Juillet Théo LEGENDRE et Hélène DANIEL-MENDEZ, 29 rue de la Gare
02 Septembre Betty DUVAL et Elodie GOICHON, 6 bis rue de Saint-Méen

30 Juin Hélène LERAY, 92 ans, 12 rue de la Chauvetais
03 Juillet  Pierre CRESPEL, 95 ans, EHPAD résidence du Fougeray 
03 Juillet Claire RAGOT, 83 ans, 2 rue Basse
09 Juillet Philippe LE FLOCH, 64 ans, 61 rue de Broons
11 Juillet Marcelle BOUGAULT, 93 ans, EHPAD résidence du Fougeray
26 Juillet Thérèse BIOU, 92 ans, 16 la Juliennais
11 Août Odette SIMON, 97 ans, EHPAD résidence du Fougeray
13 Août  Françoise LOUESSARD, 71 ans, 4 rue Valaise
19 Août  Albert VERGER, 84 ans, 43 rue de Dinan
23 Août  Eugénie LEBRANCHU, 93 ans, EHPAD résidence du Fougeray
27 Août  Simone BRIAND, 98 ans, EHPAD résidence du Fougeray
1er Septembre Liliane WUNENBURGER, 85 ans, 30 rue de Dinan
05 Septembre  Amaury de CARNÉ de TRÉCESSON de COËTLOGON, 87 ans, EHPAD 

résidence du Fougeray
10 Septembre Madeleine LEBRET, 96 ans, EHPAD résidence du Fougeray
19 Septembre Marcel FAISNEL, 79 ans, 10 rue des Camélias
20 Septembre Gisèle BIZEUL, 88 ans, 7 La Ville Chevalier
22 Septembre Marie Thérèse DENIEL, 70 ans, 26 lotissement des Mottes
26 Septembre Evann GROUAZEL, 19 ans, 13 bis rue du Hirel
09 Octobre Marc RENAULT, 66 ans, 8 Coaquipel
10 Octobre Emile LECLÈRE, 83 ans, 24 rue Valaise
28 Octobre Marcelle MAILLARD, 99 ans, EHPAD résidence du Fougeray 
29 Octobre Anna PINSARD, 92 ans, EHPAD résidence du Fougeray
30 Octobre Annick LIMOSIN, 77 ans, 2 rue de la Chauvetais
29 Novembre  Marie PIETO, 98 ans, EHPAD résidence du Fougeray

11 Juillet Andrée ARRIUMÉRÈS ép. GANCHE, née en 1925
24 Juillet Madeleine BRÉHINIER ép. PELARD, née en 1937
19 Août Marie Thérèse RAHAIN ép. MÉNARD, née en 1937
11 Septembre Christiane HALIQUE ép. PONCEL, née en 1934
20 Septembre Odette SABLÉ ép. CLAR, née en 1932
23 Novembre Henri JANNET, né en 1927
28 Novembre Denise MOREL ép. SAPIN, né en 1956
29 Novembre Jeanne CHEVALIER ép. BRIONNE, né en 1929

16 Juin Edda PAVAN ép. BRUNARD, de Meaux
05 Septembre Christiane GRIGNARD ép. GIBBES, de Rennes
09 Septembre Jean-Yves CHAMPALAUNE, de Domont
09 Septembre Denise LAPLANCHE ép. LEBRETON, de Dinan
23 Septembre Annick CATY ép. BEDOUIN, de Palaiseau

07 Juin Malo RODAS, 8 rue des Rosiers
28 Juin Louna AUSSANT, 89 rue de Broons
14 Juillet Lizzy LE COQ, 42 rue de Dinan
31 Juillet Thaïs MERCIER, 3 rue de Dinan
09 Août  Alba BOUCHER, 26 rue de la Chauvetais
23 Août Nathanaël NOENS, 14 La Houssais
9 Novembre Loën HERVÉ, La Ville Pierre
16 Novembre Ellie BOUGET, 29 rue de Dinan

*seuls les enfants dont les parents ont donné leur autorisation sont mentionnés dans ce bulletin 
 ainsi que les mariés

100 ans d’état civil 

En cette année de confection des tables 
décennales, revenons sur 100 années d’état civil, 
en nombre de naissances, mariages et décès

Naissances Mariages Décès

1923 à 1932 232 207 375

1933 à 1942 300 123 497

1943 à 1952 315 232 368

1953 à 1962 182 125 268

1963 à 1972 233 97 262

1973 à 1982 204 158 297

1983 à 1992 244 104 292

1993 à 2002 194 97 302

2003 à 2012 264 92 333

2013 à 2022 268 72 341

L’état civil en 2023 
au 13/12

Naissances 18

Mariages 10

PACS 11

Noces de 
diamant

2

Décès 47 (dont 9 
personnes 
de l’extérieur 
domiciliées à 
l’EHPAD)
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Infos municipales

Il s’agit des principales décisions 
des séances publiques des conseils 
municipaux. 

Ces comptes rendus s’attardent sur des 
points importants de l’ordre 
du jour. En complément, les procès-
verbaux exhaustifs peuvent être 
consultés en mairie ou sur le site 
internet de la commune : 
www.caulnes.fr

Composition du Conseil Municipal :
LE MOAL Marina, Maire.
BERHAULT Marylène, NOGUES  
Jean-Yves, BOUGAULT Patricia, CHOLET 
Hubert, GUILLEMOT Marie-Paule, 
Adjoints au Maire.
BOUDET Adrien, BRIAND Dominique, 
CHOUX Maryline, DUPAS Jean-Luc, 
GASREL Frédéric, GRAFFIN  
Marie-Hélène, GUÉRIN Hubert 
(conseiller délégué), GUILLOU Marie, 
MAILLARD David, MÉHEUST Tiphaine, 
PRIOL Marc, RÉHEL Catherine, 
YVERGNIAUX Stéphanie.

Conseil du 25 Mai 2023

Dans le cadre de ses délégations, 
Madame la Maire a validé :
>  L’avenant aux travaux de démolition 

et désamiantage de l’ancienne 
école maternelle par LAVIGNE 
DÉMOLITION : + 20 000 € HT.

>  La mise en place d’un organigramme 
de clés pour les vestiaires, le foyer 
et le terrain de football auprès de 
SIDER : 3 624,58 € HT.

>  La création de 25 cavurnes au 
cimetière par l’entreprise PASTUREL : 
8 450 € HT.

>  L’achat de tables et chaises pour 
le foyer du complexe sportif chez 
ALTRAD MEFRAN : 2 313,12 € HT.

CONSTRUCTION D’UN RESTAURANT 
SCOLAIRE ET RÉNOVATION 
EXTENSION DE L’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE
Suite à la réception d’éléments 
complémentaires permettant 
d’analyser les offres, les lots suivants 
sont attribués : 
>  Électricité – courants forts  

et faibles : Entreprise FAUCHÉ (Dinan) 
266 505,42 €

>  Photovoltaïque : Entreprise 
Émeraude Solaire (Miniac Morvan) 
119 083,15 €

>  Étanchéité couverture : Entreprise 
SMAC (Plérin) 399 762,25 €

Le montant total du marché s’élève  
à 5 255 102,98 €.

MISE EN PLACE D’UNE MUTUELLE 
COMMUNALE
Suite au travail réalisé par le CCAS,  
le conseil municipal approuve le 
principe d’un partenariat entre  
la commune et une mutuelle dans  
le but de faciliter l’accès aux Caulnais 
qui le souhaitent à une complémentaire 
santé de qualité, à un tarif accessible 
et retient les organismes GROUPAMA 
et AXA.

Conseil du 22 Juin 2023

Dans le cadre de ses délégations, 
Madame la Maire a validé :
>  Une demande de subvention – Fonds 

vert – Stratégie nationale biodiversité 
– pour l’étude portant  
sur l’aménagement de la zone 
naturelle du centre bourg : 24 000 €.

>  L’achat d’une tarière sur roue chez 
MPS Dinan Quévert : 2 403,28 € HT.

>  La rénovation peintures et sol d’un 
logement dans la résidence des 
Moissons par l’Entreprise PIEDVACHE 
DECORATION : 4 985,61 € HT.

LABEL ‘‘Ma commune aime lire et 
faire lire’’
L’association ‘‘Lire et faire lire’’, grâce  
à ses 4 bénévoles, intervient auprès  
des enfants à l’école et au centre  
de loisirs pour proposer des animations 
autour de la lecture. 
Pour valoriser ces actions locales  
la commune a obtenu le label “Ma 
Commune aime Lire et Faire Lire”, 
et s’engage à retenir les actions 
suivantes :
>  Communiquer sur les actions menées 

par les bénévoles dans les différents 
médias communaux pour valoriser 
et développer la mise en place du 
programme. 

>  Favoriser la présence de ‘‘Lire et Faire 
Lire’’ dans les activités proposées en 
temps périscolaire. 

>  Favoriser la présence de ‘‘Lire et 
Faire Lire’’ dans un Projet Éducatif 
Territorial (PEDT).

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
Suite à une demande présentée par 
le collectif qui a constitué une équipe 
pour participer aux joutes nautiques 
de Dinan le 9 juillet 2023, le conseil 
municipal attribue une subvention  
de 100 € à Kiwanis. 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
Dans le cadre de sa révision complète 
(tous les 5 ans), le conseil municipal 
décide de créer un comité de pilotage 
associant les élus (M. Hubert CHOLET, 
M. Adrien BOUDET, Mme Marylène 
BERHAULT, Mme Marina LE MOAL),  
les services de sécurité et des agents 
de la mairie et missionne l’association 
ECTI pour l’accompagner dans 
l’élaboration du plan communal  
de sauvegarde. Le coût de la mission 
est de 2 600 € HT. 

CONVENTION AVEC LE SDIS
La commune a signé une convention 
avec le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours des Côtes 
d’Armor (SDIS 22) afin de permettre 
aux agents qui sont sapeurs-pompiers 
volontaires d’être affectés dans les 
centres de secours pendant leur temps 
de travail. 
La convention précise notamment 
les droits de l’employeur en termes 
d’indemnités, assurances et respect  
des nécessités de service, de même que 
les droits du sapeur-pompier volontaire 
en matière de temps de travail  
et de protection sociale.  

Conseil du 12 Juillet 2023

Dans le cadre de ses délégations, 
Madame la Maire a validé :
>  L’achat de 50 maillots pour la course 

du Petit Poucet chez INTERSPORT : 
547,92 € HT.

>  Un nouvel avenant de + 5 261 € HT 
pour les travaux de démolition 
et désamiantage de l’ancienne 
maternelle par LAVIGNE 
DEMOLITION (nouveau montant du 
marché : 113 261 € HT).

COMPTE-RENDUS DES 
CONSEILS MUNICIPAUX
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CORRESPONDANT INCENDIE ET 
SECOURS
M. Hubert CHOLET, adjoint au maire, 
est désigné ‘‘correspondant incendie 
et secours’’. Ce sera l’interlocuteur 
privilégié du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours sur les 
questions relatives à la prévention, la 
protection et la lutte contre  
les incendies.

ÉCLAIRAGE PUBLIC – Programme de 
travaux 2023-2024
Le Syndicat Départemental d’Énergie 
des Côtes d’Armor a bénéficié de 
financement de l’État lui permettant de 
prioriser la rénovation des lanternes de 
plus de 35 ans. La commune de Caulnes 
dispose de 80 lanternes dont  
la vétusté permettrait de bénéficier  
de ce financement exceptionnel.  
Aussi le conseil municipal valide ce 
programme de travaux d’un montant 
de 69 984,00 € qui seront effectués  
sur la période 2023-2024.  
La participation de la commune sera  
de 31 320 € TTC après la prise en 
charge de 55 % par le SDE 22.

SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT
Suite à la consultation lancée pour la 
souscription d’un emprunt de 2 000 000 € 
auprès de quatre banques : la Banque 
des territoires, le Crédit Agricole,  
le Crédit Mutuel et la Banque Postale, 
le conseil municipal a retenu l’offre 
proposée par le Crédit Mutuel pour  
les travaux de construction d’un 
restaurant scolaire et rénovation-
extension de l’école élémentaire. 
Montant du prêt : 2 000 000 €
Durée d’amortissement : 25 ans
Taux d’intérêt : 3,74 %

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
Suite à la demande de subvention 
présentée par l’Amicale des sapeurs-
pompiers de Caulnes, destinée  
à financer la cotisation à la Fédération 
Nationale des sapeurs-pompiers, le 
conseil municipal attribue une subvention 
de 1 220 € à cette association. 

RESTAURATION SCOLAIRE
Un tarif spécifique au restaurant 
scolaire est appliqué aux enfants 
résidant à Caulnes et dans les 
communes ayant conventionné  
pour participer à la prise en charge  
du déficit du temps périscolaire 
méridien (restauration scolaire  
et animation durant la pause du midi). 
La mise en œuvre de la cantine à 1 € 
nécessite d’actualiser la convention 
signée avec St Jouan de l’Isle  
et La Chapelle Blanche. 

Conseil du 20 Septembre 2023

Dans le cadre de ses délégations, 
Madame la Maire a validé :
>  La suppression d’une ligne électrique 

à haute tension dans le lotissement 
des Champs par ENEDIS :  
10 506,15 € HT.

>  La réfection de la voirie rue des 
Abélias dans le Domaine du Fougeray 
par MALLET TP : 10 325 € HT.

>  Du marquage au sol rue de Rennes 
par MARQUAGE DE L’OUEST : 
7 792,20 € HT.

>  Le traitement des cartes postales 
et leur impression chez PHOTO 
CAVAN (exposition de cartes postales 
anciennes) : 1 662,76 € HT.

>  La rénovation des portes extérieures 
des anciens vestiaires du complexe 
sportif par l’entreprise RENAULT : 
8 486,24 € HT. 

>  L’installation d’un giratoire au 
lotissement le Domaine du Fougeray 
par SPM22 : 1 511,14 € HT. 

SUBVENTION À LA CAISSE DES ÉCOLES 
La subvention de la commune pour  
les classes découverte avec 
hébergement est augmentée de 2 € 
par nuitée soit 12 €/enfant/jour. Elle 
vient en déduction de la participation 
demandée aux familles. 

CHARTE GALLO
Le conseil municipal valide la signature 
de la Charte “du Galo, dam Yan, dam 
Vèr” avec l’institut de la langue gallèse 
et s’engage dans une démarche de 
développement et de valorisation  
de cette langue. Mesdames Marylène 
BERHAULT et Patricia BOUGAULT sont 
les élues référentes. 

MOTION DE SOUTIEN AUX EHPAD
Face aux difficultés financières 
grandissantes des EHPAD publics 
(financements insuffisants des 
autorités de tutelle, factures d’énergie 
exorbitantes, mais aussi difficultés 
croissantes de recrutement et 
épuisement des personnels), plusieurs 
élus municipaux des Côtes d’Armor se 
sont réunis avec les directeurs  
et directrices d’établissement. 
Le conseil municipal apporte son 
soutien aux résidants des EHPAD,  
aux salariés de ces établissements 
et aux membres des conseils 
d’administration. Il demande 
également aux autorités de tutelle de 
prendre en compte les propositions 
faites par les élus pour faire face à 
l’augmentation des dépenses des 
EHPAD, afin de garantir leur pérennité. 

Conseil du 18 Octobre 2023

Dans le cadre de ses délégations, 
Madame la Maire a validé :
>  La réparation de la chaudière du 

restaurant scolaire par l’entreprise 
DENIEL RANCE CHAUFFAGE :  
604,50 € HT. 

>  Le grutage et transport de la classe 
mobile de l’école au service technique 
par l’entreprise GALIVEL : 1 725 € HT. 

>  L’étude de la liaison cyclable entre La 
Chapelle Blanche, St Jouan de l’Isle  
et Caulnes avec l’ADAC 22 : 380 € HT.

>  Le remplacement des sanitaires  
à l’arrière de la scène de la salle des 
fêtes par l’entreprise DENIEL RANCE 
CHAUFFAGE : 426,05 € HT. 

LOTISSEMENT DES CHAMPS
Le conseil municipal a autorisé : 
>  Le lancement du marché pour 

les travaux d’aménagement 
(terrassement, voirie, eaux pluviales 
et eaux usées, espaces verts) dont le 
coût prévisionnel est estimé  
à 330 000 € HT. 

>  La création du réseau électrique 
et téléphonique ainsi que 
l’aménagement de l’éclairage public 
par le Syndicat Départemental 
d’Énergie des Côtes d’Armor. 

Le coût total pour la commune est 
estimé à 86 026,67 € TTC. 

ACCUEIL DE LOISIRS DES VACANCES
Suite au transfert de compétence par 
Dinan Agglomération, la commune 
assure la gestion de l’accueil de loisirs 
depuis les vacances de la Toussaint. 
La capacité d’accueil est de 40 places 
durant les petites vacances et de 60 
places durant les grandes vacances.
L’accueil de loisirs concerne les enfants 
de 3 à 11 ans et bénéficie également 
aux familles des communes voisines. 
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Infos municipales

Nouvelle gestion de l’eau potable en 2024

COMPTE-RENDUS DES 
CONSEILS MUNICIPAUX

C’est pourquoi une convention de 
partenariat pour la prise en charge du 
déficit a été proposée aux communes 
souhaitant permettre à leurs résidents 
de bénéficier des services aux mêmes 
conditions que les Caulnais. 

Conseil du 22 novembre 2023

Dans le cadre de ses délégations, 
Madame la Maire a validé :
>  Les travaux de mise en sécurité et 

installation de chauffage électrique 
dans la salle de tri des facteurs par 
l’entreprise DESRIAC : 1 655,09 € HT.

>  La réparation de la chaufferie de 
l’école élémentaire par l’entreprise 
DENIEL Rance chauffage : 704,20 € HT.

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Dans le cadre du plan de sobriété 

énergétique mis en place par la 
commune, dont une des actions porte 
sur la réduction des plages horaires de 
l’éclairage public, le conseil municipal a 
décidé de fixer les horaires de l’éclairage 
public de la manière suivante :
>  Matin : de 6h30 jusqu’à la levée du jour,
>  Soir : de la tombée de la nuit jusqu’à 

21h30.
Pour le matin, l’horaire proposé prend 
en compte l’horaire du premier arrêt du 
bus de transport scolaire à 6h45, pour 
permettre aux élèves de rejoindre à pied 
l’arrêt. Le soir, l’horaire de l’éclairage est 
défini en fonction de l’heure d’arrivée du 
dernier train à la gare à 21h15.
Ponctuellement, lors d’évènements 
organisés dans la commune, l’éclairage 
public pourra être prolongé plus tard 
dans la soirée.
Le besoin de sobriété énergétique 

nécessite de faire des efforts à 
différents niveaux. En plus d’adapter 
les horaires de l’éclairage public, la 
commune s’est engagée dans un 
programme de rénovation de l’éclairage 
pour remplacer les luminaires les plus 
anciens par des ampoules LED, qui 
consomment moins d’énergie. De la 
même manière pour les éclairages 
de noël, la commune s’est équipée 
d’illuminations en LED, tout en réduisant 
le temps d’éclairage, pour maintenir le 
nombre sur la commune.

ALSH DES VACANCES
Une convention a été signée avec 
l’Agence Nationale pour les Chèques 
Vacances (ANCV) pour permettre 
aux familles de régler les factures de 
l’accueil de loisirs des vacances par le 
biais des chèques vacances. 

Dès aujourd’hui et jusqu’en 2024, le label « Terre de Jeux 2024 » propose 
à tous les territoires de France et à leurs habitants de participer aux 
temps forts des Jeux et de développer des actions pour introduire le 

sport dans le quotidien des citoyens.
La commune de Caulnes a été labellisée «Terre de jeux 2024» et va travailler avec 
les associations sportives, l’école La Fontaine Cariou et le service périscolaire à 
l’élaboration d’un programme d’actions autour du sport pour avril 2024. Nous 
allons nous engager à favoriser la pratique du sport et les valeurs qu’il porte.

Le syndicat d’eau Caulnes – La 
Hutte – Quélaron a choisi, par 
délibération du 20 septembre 

2023 et après mise en concurrence 
préalable, d’attribuer à STGS 
l’exploitation et la gestion de son 
service public d’eau potable, dont 
fait partie la commune de Caulnes, 
à compter du 1er janvier 2024.

STGS succèdera ainsi à SAUR et 
sera dès 2024 votre interlocutrice 
pour toutes vos démarches : 
abonnement, résiliation, facturation 
ou information.Pour des raisons 

de sécurité, STGS ne pourra pas 
réutiliser vos coordonnées bancaires. 
Il faudra signer un nouveau mandat 
pour être prélevé à échéance ou 
mensuellement.

Il n’est pas nécessaire de contacter 
STGS. Vous recevrez au premier 
trimestre 2024 un courrier ou un 
e-mail vous permettant d’effectuer 
cette démarche.

Une dernière facture sera émise par 
SAUR. Celle-ci viendra solder vos 
abonnements et consommations 

jusqu’à fin 2023. SAUR restera votre 
seul interlocuteur concernant cette 
facture que vous devrez régler selon 
les modalités habituelles.

STGS se tient à votre disposition pour 
vous apporter le meilleur service 
en toutes circonstances du lundi 
au vendredi de 8 h à 18 h et en cas 
d’urgence 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7 au : 09 69 32 69 33 (non surtaxé) 
ou tout simplement sur son site 
Internet www.stgs.fr. 
À noter : SAUR restera votre 
interlocutrice pour les eaux usées.

Jeux Olympiques et paralympiques 2024
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Pour assurer à chaque famille des repas abordables et équilibrés  
à l’école, le conseil municipal a voté la mise en place du dispositif 
‘‘Cantine à 1 €’’ proposé par l’État. Cette mesure a pour objectif d’inciter 
les familles les moins favorisées à inscrire leur(s) enfants(s) au restaurant 
scolaire, leur garantissant au moins un repas complet par jour. L’État 
participe à hauteur de 3 € par repas au titre de la compensation. 

Tarifs communaux

Une caution de 1 000 € sera demandée 
à chaque location

Grande et petite salles des fêtes Petite salle des fêtes

Caulnes Hors commune Caulnes Hors commune

Bal – thé dansant 240.00 € 416.00 €

Banquet Buffet avec bal/mariage
Repas de famille 2ème jour : 1/2 tarif

281.00 € 468.00 € 148.00 € 217.00 €

Réunions 94.00 € 114.00 € 69.00 € 69.00 €

Vin d’honneur 73.00 € 88.00 € 48.00 € 55.00 €

Chauffage (par jour d’utilisation) 62.00 € 62.00 € 31.00 € 31.00 €

Heure de ménage agent communal 
(état des lieux non satisfaisant)

30.00 € 30.00 € 30.00 € 30.00 €

Sonorisation et vidéoprojecteur inclus inclus inclus inclus

ALSH du mercredi et des vacances (maintien des tarifs) 
Repas compris

Quotient familial 1/2 journée matin ou après 
midi (seulement pour l’ASLH du 
mercredi)

Journée  
entière

QF < 331 4.50 € 6.00 €

QF de 331 à 650 6.00 € 8.00 €

QF de 651 à 800 8.00 € 11.00 €

QF de 801 à 1 100 9.50 € 13.00 €

QF de 1 101 à 1 310 10.50 € 14.00 €

QF > 1 310 12.00 € 16.00 €

Hors Commune* 12.00 € 16.00 €

Un tarif dégressif applicable aux enfants présents à la journée : 
- 10 % pour le 2e enfant 
- 20 % à partir du 3e enfant
* à l’exception des communes ayant signé une convention de participation 
à la prise en charge du déficit.

Maison des associations

Repas de famille 119.34 €

Vin d’honneur 59.67 €

Réunion (but lucratif) 67.00 € + 28.00€ (chauffage)

Services

Droit de 
place
Marché

Au mètre linéaire Gratuit
0.60 € 
si électricité

Tennis Carte famille 48.22 €

Carte jeune 10.18 24.48 €

Heure 7.04 €

Semaine 24.48 €

Photocopies Format A4 – 1 face 0.45 €

Format A4 – 2 faces 0.55 €

Format A3 – 1 face 0.70 €

Format A3 - 2 faces 0.90 €

Garderie Matin 1.51 € 

Soir jusqu’à 18 h 2.71 €

Soir jusqu’à 19 h 3.37 €

Matin et soir jusqu’à 18 h 3.11 €

Matin et soir jusqu’à 19 h 
(gratuit à partir du  
3e enfant) 

3.94 €

Transport 
scolaire

Par enfant et par trimestre 35.37 €

À partir du 3e enfant 17.67 €

Concessions 
cimetière

15 ans 61.58 €

30 ans 115.59 €

50 ans 207.01 €

Cave urne 15 ans 196.50 €

20 ans 253.24 €

30 ans 388.80 €

Columba-
rium

10 ans 242.74 €

15 ans 363.58 €

20 ans 484.42 €

30 ans 729.26 €

Mise à disposition d’un bureau à la mairie pour une activité professionnelle (y compris internet, ménage, accessibilité PMR, café/thé)

Utilisation ponctuelle ou 1 à 2 journées par semaine (tarif par semaine) 5.00 €

Plus de 2 journées par semaine (tarif par semaine) 10.00 €

Activité à but lucratif (tarif annuel)

Réunion régulière (1 à 2 séances par semaine) 150.00 €

Réunion ponctuelle 71.40 €

Le Conseil Municipal fixe comme suit les tarifs des services  
à compter du 1er septembre 2023 :

Repas restaurant scolaire

Enfants scolarisés Caulnais* Hors Caulnais ou  
repas occasionnel

QF de 0 à 1 000 1.00 € 1.00 €

QF de 1 001 à 1 300 2.80€ 4.20€

QF > 1 301 3.80 € 5.70 €

*ou résidant dans une commune ayant signé une convention 
de prise en charge du déficit ou pour les enfants des communes 
extérieures inscrits en classe bilingue français-breton ne 
bénéficiant pas de cet enseignement dans leur commune.

Mise en place de la cantine à 1 € 
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Renseignements et aides aux démarches pour les prestations familiales et le service social.

Cette réunion a permis aux participants de mieux comprendre les 
techniques utilisées par les arnaqueurs et comment s’en protéger. Ce 
temps d’information a aussi donné l’occasion aux participants de poser 
leurs questions et d’être rassurés sur leurs pratiques.

Ouverte le 4 juillet 2022, 
voici quelques chiffres sur sa 
fréquentation : 

L’agence postale propose aussi le retrait de colis  
et de recommandés ainsi que le dépôt de colis.  
Depuis le début de cette année il y a eu 1 250 retraits 
ou dépôts. Le suivi de vos courriers et colis s’effectue en 
ligne à l’aide du numéro de suivi qui vous a été fourni lors 
de son expédition. L’agence postale est ouverte du lundi  
au samedi aux horaires ci-contre.

Avec la présence du point conseil budget, des deux mutuelles 
communales (Groupama et Axa), des impôts et de France rénov’. 
Le but de se déplacer sur le marché était d’aller directement à la 
rencontre des usagers afin de leur faire connaître les services. Au 
fil des échanges ils ont posé leurs questions et se sont renseignés 
sur les missions respectives d’accompagnement aux démarches 
administratives.

En complément de l’article  
sur les services innovants  
(Le Mag de décembre 2022), 
La Poste a ouvert un service 
à destination des séniors 
et de leur famille : veiller sur 
mes parents. Renseignements 
en ligne sur www.laposte.fr/
services-seniors. 

France services

Agence postale communale

Réunion publique ‘‘Arnaques et sécurité sur internet’’, le 3 octobre 2023, animée par la gendarmerie

Portes ouvertes France services, 6 octobre 2023,  
sur le marché de Caulnes

Information Agence Postale

Sur l’année 2022 (6 mois de 
juillet à décembre) il y a eu 2 298 
transactions (vente de timbres, 
recommandés, Colissimos, achat 
d’enveloppes, achat de boîtes…) 

2 298 
transactions

4 287 
transactions

170 
personnes

Sur l’année 2023
(10 mois de janvier
à octobre) il y a eu
4 287 transactions

En moyenne, 170 
personnes passent 
chaque semaine à 

l’agence postale pour 
leurs démarches

EN 2022 : EN 2023 : DE JUILLET 2022 À JUILLET 2023 :

Jours Matin Après-midi

Lundi - Mercredi - Jeudi 9h - 12h30 14h - 17h30

Mardi 9h - 12h30

Vendredi 8h30 - 12h30 14h - 17h

Samedi 9h - 12h
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Renseignements et aides aux démarches pour les prestations familiales et le service social.

>  Séance 1 : pourquoi je mange ?
>  Séance 2 : le plaisir au bout de 

ma fourchette.
>  Séance 3 : mon équilibre 

alimentaire – une histoire de 
famille.

>  Séance 4 : rythme et diversité - 
le secret de l’équilibre 
alimentaire.

>   Séance 5 : mes choix pour bien 
manger.

>   Séance 6 : je deviens un 
consommateur averti.

>  Séance 7 : les secrets de mon 
assiette.

>  Séance 8 : alimentation et 
activité physique – mes atouts 
santé.

>   Séance 9 : manger-bouger – 
mon accord parfait.

1ère permanence : mercredi 10 janvier.

Renseignements et aides aux démarches pour les prestations familiales et le 
service social. 

Les ateliers nutrition santé seniors

L ’association Asept Bretagne, 
partenaire des caisses  
de retraite, est une 

association de prévention et 
d’éducation à la santé.  
Elle anime des ateliers pour les 
personnes retraitées.

Ces actions, labellisées ‘‘pour bien 
vieillir’’, sont organisées avec le 
soutien financier de l’association 
“Pour Bien Vieillir Bretagne” et 
de la Conférence des Financeurs 
de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie du département. 
Sur notre commune, une réunion 
publique aura lieu le 11 janvier 
2024 à 14h à la petite salle 
des fêtes afin de présenter le 
programme des 9 séances qui se 
dérouleront les jeudis de  
14h à 16h30 :

Nommé par le Tribunal Judiciaire de Saint Malo, Christian BOURGET sera le nouveau conciliateur  
à partir du 1er Janvier 2024 ; il prend la suite de Jean-Pierre BLONDEL.

Sa permanence aura lieu le 1er mercredi du mois* entre 9h30 et 12h sur rendez-vous uniquement auprès de la 
Mairie de Caulnes.
Le recours à la conciliation est un moyen simple, rapide et gratuit de venir à bout d’un conflit en obtenant un accord 
amiable sans procès. Il intervient entre autres sur les litiges entre personnes, entre commerçants, sur les problèmes 
de copropriété, troubles du voisinage, etc.

*en cas de jour férié, les permanences sont reportées au même jour la semaine suivante

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor va assurer des 
permanences à la mairie, le mercredi, tous les 15 jours à partir de 
Janvier 2024. Pour plus d’infos, renseignez-vous auprès de France Services 
Caulnes : 02 96 88 70 37.

Conciliateur de justice

Permanences de la CAF
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Membres de la commission 
urbanisme : Mesdames  
LE MOAL Marina, BERHAULT 
Marylène, GUILLEMOT 
Marie-Paule, GRAFFIN Marie-
Hélène, RÉHEL Catherine. 
Agent Administratif référent : 
Madame Valérie NOGUES

>  Liste des dossiers déposés 
en mairie. Certains peuvent être en cours d’instruction et 
de ce fait non consultables par le public. Au moment de 
l’édition de ce bulletin, certains demandeurs ont déjà reçu 
l’avis favorable ou défavorable  
à leur demande.

Les dossiers déposés à la Mairie sont instruits ou pré-instruits par 
la Commission urbanisme puis certains dossiers sont transmis à 
DINAN AGGLOMÉRATION pour instruction. C’est l’avis du service 
instructeur (Commission urbanisme ou Dinan Agglomération) qui 
détermine l’avis favorable ou défavorable de la demande de PC 
(permis de construire), DP (déclaration préalable) ou CU (certificat 
d’urbanisme). Toutes les demandes sont également transmises au 
contrôle de légalité à la Préfecture.

Demandes de permis de construire 
Mai 2023 à Octobre 2023 

Déclarations préalables  
Mai 2023 à Octobre 2023

Adresse Nature du projet

3 rue des Camélias Construction maison individuelle

15 rue des Camélias Construction maison individuelle

6 Le Haut Breuil Rénovation avec changement de destination

30 bis rue du Bois Extension d’un bâtiment de stockage

10 La Hubiais Rénovation avec changement de destination

5 Langanou Rénovation avec changement de destination

2 Rue de St Méen Construction maison individuelle

6 rue de Broons Construction d’un garage – extension d’une bâtisse

11 rue des Mimosas Construction maison individuelle

6 rue de la Hutte Construction maison individuelle

53 rue de Broons Construction d’un garage

Adresse Nature du projet

125 rue de Dinan Clôture 

2 Le Chesnay Barbot Construction d’un appentis 

1 Le Menhil Fenêtre de toit

4 La Ville es Ferré Clôture 

30 lotissement des Mottes Fenêtres de toit

123 rue de Dinan Terrasse 

Les landes de Caulnes Abattage d’arbres 

12 rue des Abélias Changement porte de garage et porte 
d’entrée 

Déchetterie Portail 

30 rue du Bois Clôture 

36 rue du Bois Clôture 

37 La Mare Changement d’ouvertures  

69 rue de Dinan Isolation par l’extérieur

22 La Vesquerie Pose d’un tracker

10 Le Boschet Changement de fenêtres 

13 Le Boschet Véranda 

2 rue de Dinan Changement d’ouverture

70 rue de Broons Clôture et changement porte d’entrée 

18 bis la Vesquerie Pergola 

83 rue de Dinan Fenêtre de toit et pompe à chaleur

2 rue des Troènes Carport 

29 lotissement des Mottes Isolation par l’extérieur 

4 résidence des Peupliers Changement porte d’entrée 

12 rue Ludovic Jan Clôture 

16 bis rue du Bois Clôture 

1 résidence de la Vallée Store + habillage pierres sèches sur un pan 
de mur Carport et abri de jardin

8 Querrien Création d’ouvertures 

12 résidence de la Vallée Pompe à chaleur

6 La Mare Abri de jardin

39 La Mare Fenêtre de toit

43 rue du bois Extension 

6 rue Saint Maur Panneaux solaires 

1 rue de l’Isle Abattage d’arbres 

4 le Bas Epinay Création poste de distribution électrique

19 Le Chesnay Langouron Pose de panneaux photovoltaïques

1 lotissement du Clossay Clôture 

4 lotissement du Clossay Clôture 

7 La Marette Changement de fenêtres 

33 rue de la Gare Changement de portail et porte d’entrée 

1 Le Menhil Agrandissement ouvertures 

47 rue de Dinan Changement porte fenêtre en porte de 
garage

62 rue de Broons Pompe à chaleur 

20 rue des Mottes Changement porte d’entrée et fenêtres 

Adresse Nature du projet

11 Langanou Changement de fenêtres 

58 bis rue de Dinan Pose de fenêtre de toit 

1 Le Verger Portail

23 rue de Broons Clôture 

3 rue du Hirel Clôture et pergola – fenêtre de toit

31 rue d’Yvignac la Tour Pose de panneaux photovoltaïques 

5 rue de la Hutte Abri bois

9 rue Mathieu Ory Pose de volets roulants en façade 

34 rue de Dinan Clôture 

Le Chatelet Installation d’un tracker 

17 rue de Rennes Réfection d’une partie de la façade « Est »

2 rue du Bois Isolation par l’extérieur 

9 résidence des Peupliers Garage 

3 rue du 19 mars 1962 Pose d’une pergola bioclimatique 

5 rue Ludovic Jan Remplacement d’une haie par clôture 

8 La Ville Couvé Pose de panneaux photovoltaïques

26 rue du Hirel Pose de panneaux photovoltaïques

1 Le Verger Clôture 

6 La Ville Gâte Piscine 

75 ter rue de Broons Changement d’ouvertures

Bourrien Installation d’un tracker

58 rue de Broons Carport 

5 rue des Gantelets Carport – clôture et portail

15 La Ville es Villandre Pose de panneaux photovoltaïques

123 rue de Dinan Clôture 

Les abris de jardin sont soumis à autorisation (déclaration 
préalable ou permis de construire).
>  Un abri de jardin < à 5 m2 n’est pas soumis  

à autorisation, sauf dans le périmètre des Bâtiments de 
France.

RAPPEL

Urbanisme
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> Mercredi 3 Janvier 

> Mardi 16 Janvier

> Mardi 30 Janvier

> Mardi 13 Février

> Mardi 27 Février

> Mardi 12 Mars

> Mardi 26 Mars

> Mardi 9 Avril

> Mardi 23 Avril

> Mardi 7 Mai

> Mercredi 22 Mai

> Mardi 4 Juin

> Mardi 18 Juin

> Mardi 2 Juillet

> Mardi 16 Juillet

> Mardi 30 Juillet

> Mercredi 13 Août

> Mardi 27 Août 

> Mardi 10 Septembre

> Mardi 24 Septembre

> Mardi 8 Octobre 

> Mardi 22 Octobre

> Mardi 5 Novembre 

> Mardi 19 Novembre

> Mardi 3 Décembre

> Mardi 17 Décembre

> Mardi 31 Décembre

Calendrier de la collecte des bacs jaunes en 2024 (bourg et campagne)

>   Vous avez un doute sur le tri ? 
Consultez le guide du tri de Citeo :  
www.triercestdonner.fr/guide-du-tri.

>  Dois-je laver mes emballages avant de les mettre 
dans mon bac ? 
Non, il suffit de bien les vider.

>  Faut-il laisser les bouchons sur les bouteilles en 
plastique ? 
Oui, les bouchons seront aussi recyclés. Toutefois,  
un bac est disponible à côté de la médiathèque  
pour collecter les bouchons au profit de l’association 
‘‘Les bouchons de la Côte d’Émeraude’’.

>  Quels emballages en plastique peut-on déposer 
dans les bacs jaunes ? 
Tous les emballages ! Depuis le 1er mars 2022, vous 
pouvez trier dans votre bac jaune la totalité de vos 
emballages en plastique, papier, carton ou métal. 
Attention : triez dans le bac jaune uniquement  
les emballages : les objets en plastique qui ne 
sont pas des emballages doivent être déposés en 
déchèterie.

>  Dois-je déposer la vaisselle cassée dans les bacs  
à verre ? 
Non ! La vaisselle cassée n’est pas fabriquée avec  
le même matériau que les emballages en verre.  
Leur mélange rendrait le recyclage des bouteilles  
en verre difficile. Déposez-la dans les déchets  
non recyclables à la déchèterie.

>  Dois-je déposer les ampoules dans les bacs  
à verre ? 
Non ! Les ampoules à basse consommation d’énergie 
(ou led) peuvent être déposées dans les magasins 
lorsque vous les remplacez. Les ampoules à filament 
devront être déposées uniquement à la déchèterie 
dans les déchets non recyclables.

>  Faudra-t-il un badge pour accéder à la déchèterie 
de Caulnes ? 
Oui, à partir du 1er janvier 2024 le badge sera 
obligatoire pour accéder aux 9 déchèteries du 
Smictom Centre Ouest.

>  Comment obtenir mon badge d’accès pour  
la déchèterie ? 
Les foyers du Smictom Centre Ouest recevront  
leur badge directement dans leur boîte aux lettres.

>  À combien de passages annuels mon badge  
me donnera-t-il droit ? 
2024 sera une année blanche pour les particuliers  
et le nombre de passages ne sera pas comptabilisé.  
À partir de 2025, le nombre de passages pourra 
être limité (en fonction des résultats de l’étude 
réalisée sur cette année blanche) et les passages 
supplémentaires pourront être facturés.

>  Les professionnels seront-ils eux  
aussi concernés ? 
Pas de limite mais facturation dès le premier passage 
à partir du 1er janvier 2024.

>  Comment cela fonctionnera-t-il ? 
Il vous suffira d’approcher votre badge de la borne 
placée à l’entrée de la déchèterie. Si le nombre  
de véhicules autorisés dans la déchèterie n’est pas 
atteint, la barrière s’ouvrira sinon un message  
vous demandera de patienter jusqu’à la sortie  
d’un véhicule. Pour sortir, la barrière s’ouvrira  
automatiquement.

Consignes de tri SMICTOM foire aux questions
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Un nouveau projet éducatif territorial 
à Caulnes pour la période 2023-2026

Interview croisée entre 
Marylène BERHAULT, adjointe 
déléguée à l’éducation et 

Aurélie CROCHET, responsable 
du service périscolaire.

> En quoi consiste le projet 
éducatif territorial (PEdT) ?
MB : L’objectif du PEdT est de 
réunir, d’associer et de mobiliser 
les différents acteurs pour qu’il y 
ait une complémentarité dans la 
journée entre l’école et le temps 
périscolaire, mais aussi avec les 
activités culturelles et sportives 
sur le reste de la semaine. Le PEdT 
permet également d’apporter des 
financements de la CAF.
AC : Le renouvellement du PEdT pour 
la période 2023-2026 permet de 
réaffirmer les objectifs :  
la prévention du harcèlement 
scolaire, la consolidation du lien 
social et intergénérationnel, 
l’augmentation de l’activité physique, 
le développement de la citoyenneté 
ou encore la sensibilisation au 
développement durable.

> Quelles sont les activités 
proposées par la commune ?
AC : L’accueil de loisirs et l’espace 
jeunes organisent des sorties  
et des animations régulièrement. 
Ces activités sont choisies en 
fonction d’un thème. Par exemple, 
lors des vacances de la Toussaint, 
le thème était les iles bretonnes 
et les enfants ont participé à une 
initiation à la harpe.  
Des animations sont également 
organisées avec les partenaires : 
association Lire et faire lire, 
EHPAD de Caulnes, Archéo-musée 
Coriosolis…

MB : Le but c’est d’apporter une 
solution aux parents en dehors  
du temps scolaire et de faire de 
ce temps un vrai temps de qualité, 
qui permette aux enfants de 
s’épanouir et de découvrir, sur un 
mode différent de celui de l’école.
Le nombre de places est limité 
pour l’accueil de loisirs.  
J’invite les parents à inscrire 
leurs enfants rapidement mais 
uniquement sur les dates pour 
lesquelles ils ont un vrai besoin.

L es bénévoles de Lire et faire 
lire ont retrouvé le chemin de 
l’école et de l’accueil de loisirs, 

pour le plus grand bonheur des 
enfants (et aussi le leur, bien sûr !).

Nicole et Marie-Claire interviennent 
sur le temps du midi en primaire et 
maternelle, Marie-Noëlle et 
Maryline se rendent  
le mercredi en début  
d’après-midi auprès des 
enfants de l’accueil de 

loisirs. Si cette activité vous 
intéresse, que vous aimez la 
lecture et que vous souhaitez 
partager cet amour pour la lecture aux 
plus jeunes, vous pouvez rejoindre le 
dispositif ‘‘Lire et faire lire’’. Il faut être 
âgé(e) de plus de 50 ans et disposer  
de temps libre en journée.

Lire et faire lire

>  Marie-Claire MARTIN (bénévole-relais) : 02 96 41 58 65 / 06 32 12 89 12
> La Ligue de l’Enseignement des Côtes d’Armor : 02 96 94 69 22 (Marie BRAZILLIER)
>  L’UDAF des Côtes d’Armor 02 96 33 40 76 (Séverine ROPERS)

Les coordonnées des personnes à contacter :
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L’espace jeunes

Point Accueil Écoute Jeunes

L ’espace jeunes a ouvert ses portes au mois  
de Mai 2023. Il est ouvert tous les mercredis  
de 14h à 17h30. Pendant les vacances scolaires,  

il est ouvert également les mercredis après-midi, 
ainsi qu’une journée supplémentaire par semaine 
pour les sorties. L’animation est assurée par  
Marine HAMON.

Les jeunes peuvent aller et venir comme ils le 
souhaitent sur les heures d’ouverture. Ils peuvent 
participer aux activités proposées ou tout simplement 
retrouver leurs amis pour discuter.
Le programme ainsi que le dossier d’inscription sont 
disponibles sur le site internet de la mairie. 
En septembre 2023, les jeunes ont soumis leurs idées 
pour trouver un nouveau nom à ce lieu. Ils ont voté 

pour l’espace ‘‘Jeunes en folie !’’.
L’animatrice propose régulièrement une ‘‘table 
des jeunes’’ qui est l’occasion pour les adolescents 
d’échanger sur leurs envies concernant le programme, 
les projets à venir, etc.
Ainsi des sorties sont organisées à chaque vacances 
scolaires et les jeunes ont déjà pu découvrir le zoo de 
Trégomeur, Cobac Parc... 
L’espace ‘‘Jeunes en folie !’’ programme également des 
événements ponctuels comme (par exemple) la soirée 
escape game d’Halloween réalisée en partenariat avec 
la médiathèque de Caulnes.

Renseignements auprès de Marine HAMON via 
l’adresse mail periscolaire@caulnes.fr ou au  
07 85 64 57 72

Un nouveau dispositif dédié à la jeunesse a vu le jour 
sur le territoire de Dinan Agglomération : le Point 
Accueil Écoute Jeunes.

C’est un espace de parole dédié aux jeunes âgés de  
12 à 25 ans. Au sein de cette structure, ils peuvent 
s’exprimer et échanger en toute liberté, sans contrainte 
ni jugement sur tous les sujets qui leur tiennent à cœur. 
Il est également possible d’y rencontrer des éducateurs, 
animateurs et autres professionnels de divers horizons.

À Caulnes, Maëla LEMIEUX, assistante sociale, tient une permanence  
les 1er et 3e lundis de chaque mois, de 14h à 17h à l’espace jeunes situé à  
la maison des associations. L’accès est gratuit, confidentiel et anonyme.
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La semaine du goût au restaurant scolaire : 
les fruits et les légumes mis à l’honneur !

L ’équipe du restaurant scolaire a mis les petits plats dans les grands pour la semaine du goût, qui a eu lieu 
du lundi 16 au vendredi 20 octobre.

Sébastien et son équipe ont choisi de mettre à l’honneur les fruits et les 
légumes. Les enfants ont ainsi pu déguster des tomates saveurs d’antan, un 
méli-mélo de carottes jaunes, blanches et rouges, un gratin de butternut 
et pommes de terre, un gâteau à l’orange, une salade d’avocats avec des 
radis noir, ainsi que des frites de patates douces. Jeudi 19 octobre, Sarah, 
représentant un des fournisseurs du restaurant scolaire, a également organisé 
une animation au cours de laquelle les enfants ont dégusté des fruits et 
légumes anciens ou méconnus : le ‘‘radis meat’’, le kiwi rouge, le fruit de la 
passion ou encore la pomme ‘‘kissabel’’ avec sa chair rouge. Cette semaine à 
thème a aussi été une opportunité pour faire le lien avec le programme scolaire 
et découvrir le cycle de vie, les saisons et les différentes parties du monde. 
Cette expérience a intéressé les enfants et pourra donc être renouvelée. 
Le prochain thème : la découverte des fromages !

Des nouvelles de ce début 
d’année scolaire avec une 
rentrée au pas de course, 

sous le signe de la couleur 
avec la première édition de la 
‘‘Festive Color Run’’, une course 
multicolore de 5 km ponctuée 
de lancers de poudre colorée, 
organisée par deux apprenties 
de BTS du centre de formation 
en partenariat avec la ville. 

En octobre, une journée 
‘‘La Terre est notre futur 
métier’’ en partenariat avec le 
Groupement des Agriculteurs 
Biologiques a réuni  
5 établissements bretons et 
environ 150 élèves au lycée 
de Caulnes et dans diverses 
exploitations du secteur. 
Le Festival Alimenterre en 
novembre, a permis la projection 
de deux documentaires autour des 
thématiques des enjeux agricoles 
et alimentaires en France et dans 
le monde.
Et si nous ne pouvons pas tout 
citer, de nombreux évènements, 
ont eu lieu, entre autres : visites 
techniques, rencontre avec la 
S.P.A, club pêche, théâtre amateur, 
concours international de labour 
en Estonie, pressage du jus de 

pomme du verger conservatoire, 
pointage, journées d’intégration et 
soirée de Noël…

Journées Portes Ouvertes Lycée 
– CFA – CFPPA les samedis 10 
février, 16 mars, 13 avril et 25 
mai 2024 de 9h à 13h

Le Directeur, M’hamed FAOURI

Lycée Agricole
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C’est à cette date de 1863 que les travaux de la gare ont permis 
de mettre au jour les témoignages les plus prégnants de la 
présence gallo-romaine à Caulnes évoqués dans le bulletin 
précédent. Et cette fin d‘été 2023, soit 160 ans plus tard, les 
fouilles archéologiques préventives entreprises par l’INRAP 
sur le chantier de l’école ont permis de remettre au jour ces 
découvertes des frères BARBÉ. Avant la présentation du rapport 
de l’INRAP en juin prochain, les vestiges découverts cet été 
permettent de confirmer la présence d’un ensemble agricole 
avec villa et thermes. Les visiteurs ont pu voir lors de l’ouverture 
au public en septembre, l’empreinte de 3 appartements dont 
l’un contenait un hypocauste en partie conservé. Ce système 
de chauffage par le sol d’une pièce de bain est constitué d’un 
ensemble de pilettes, empilement de briques, soutenant le 
plancher de la pièce de bain (suspensura) étanche à l’eau ! 
La source de chaleur provient d’un foyer (praefurnium) en 
parti conservé également. Un panneau documenté et illustré 
agrémentera l’entrée de la future école .

Vestiges archéologiques

Archive départementale - Caroline DORANGE

Plan de l’An VII du calendrier républicain soit 1798

La topographie de CAULNES 
est relevée pour la 1ère 
fois sur la carte dite “de 

Cassini”, relevé ordonné par 
Louis XV à partir de 1747* ; 
on observe la paroisse de 
“CAUNES” traversée par une 
route non empierrée et où 
il est possible de repérer 
certains noms de villages d’aujourd’hui et succinctement la présence de gentilhommières, hameaux sans 
église et moulins à eau sur la Rance (source https://gallica.bnf.fr/). Plus tard, le plan du bourg ci-dessus se 
veut nettement plus précis...*sources M. LOUESSARD “Caulnes Pays de Rance et son canton”

Patrimoine
Évolution du bourg

En image cette fois- ci, l’exposition cartes 
postales XXL en place depuis septembre,  
entre la gare et la Motte Richard, nous 
transporte fin XVIII - début du XXe siècle.  
Alors route impériale, la traversée de Caulnes 
est élargie pour satisfaire au trafic grandissant, 
conséquence de l’arrivée du chemin de fer en 
1863. Belles demeures et hôtel sont construits 
depuis la gare vers le bourg. Des halles plus 
modernes sont installées en haut de la place de 
la mairie. Le cimetière n’est déjà plus autour de 
l’église. Ce cimetière où sont inhumés certains 
témoins et acteurs de cette époque et dont 
l’histoire vous est présentée sur des fiches 
consultables sur place. La Route nationale 
166 (borne kilométrique devant le 9 rue de 
Dinan) devient route départementale en 1972 
et aujourd’hui, elle est à la veille de devenir 
officiellement communale .

Cartes postales
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Une journée particulièrement 
riche attend Marcellin : les 
différents aspects de son métier 
seront abordés !
> 9h : la journée débute par 
un point d’étape avec Marion 
ÉVEILLÉ, cheffe de projet Petite 
Ville de Demain (PVD) : planifier 
les futurs travaux dans l’ancienne 
mairie et l’ancienne poste ; 
travailler le dossier financier pour 
l’extension du lotissement des 
Champs ; finaliser les dossiers  
de subventions auprès de la 
Région (rue du Bois, travaux de 
l’école, étude centre bourg …),  
la date butoir étant fixée à la fin  
de la semaine.

>9h30 : débriefing avec la stagiaire 
présente à la comptabilité depuis 
1 semaine, en reconversion 
professionnelle : vérifier avec elle 
le travail effectué (déclarations 
TVA), puis la conseiller et lui 
expliquer les différentes missions 
que l’on attend d’elle.

> 10h : quelques appels à passer,  
et surtout continuer à remplir  
les dossiers de demandes  
de subventions !

> 10h30 : comme cela arrive 
parfois, une réunion est 
programmée pour gérer un conflit 
qui dure, en présence de l’adjoint 
en charge du dossier.

> 11h10 : après une petite pause, 
on sort de la mairie, direction le 
lotissement du Champ-Donne pour 
une réunion de chantier : mise en 
place de l’éclairage public et de 
la voirie définitive, attendus de 
longue date par ses habitants.

> 12h30 : pause-déjeuner au 
restaurant scolaire. C’est aussi 
l’occasion d’échanger avec les 
agents, ou comment allier l’utile  
à l’agréable !

> 13h30 : préparation du prochain 
conseil municipal : des pièces 

justificatives sont ajoutées à la 
convocation qui sera envoyée à 
chaque conseiller municipal 48h 
plus tard par voie électronique.

> 14h05 :  le lotissement des 
Champs (friche Alix) est le sujet 
d’une importante réunion en 
présence du bailleur social  
et son architecte,  
de Dinan Agglomération  
et de la commission urbanisme. 
Les plans des bâtiments sociaux 
sont d’abord présentés (choix 
entre 2 aménagements), puis  
les discussions tournent autour du 
financement : quelles pistes pour 
faire des économies ? Quelles sont 
les différentes aides possibles ?

> 15h30 : à peine le temps de 
respirer, il est temps de se rendre 
en compagnie de Madame la 
Maire à une seconde réunion, 
qui concerne cette fois la rue du 
Bois. Après un point concernant 
l’effacement des réseaux,  

1)  Conseiller les élus, préparer les conseils 
municipaux et faire appliquer les décisions qui 
y sont prises : anticiper, coller à la réalité  
du terrain.

2)  Gérer les projets au quotidien : faire le 
lien avec les maîtres d’œuvre, préparer 
les marchés publics, fonction support 
(comptabilité...).

3)  Manager les équipes au quotidien en lien 
avec les responsables de service : périscolaire, 
restaurant scolaire, technique et administratif 
(le DGS est aussi responsable de ce service). 
Des réunions de services sont régulièrement 
programmées pour permettre aux 
informations de circuler et ainsi assurer  
le lien entre habitants et élus.

Les 3 grandes missions du DGS sont :

Depuis mars 2021, Marcellin CORVAISIER 
est le Directeur Général des Services de la 
commune, suite au départ en retraite de 

Sylviane BRIGNON. Âgé de 33 ans, le brétilien de 
naissance a commencé sa carrière en effectuant 
des missions de remplacements en mairie (Saint 
Gonlay, Muel), puis a travaillé à la mairie de Sixt 
sur Aff et au SMICTOM Valcobreizh à Tinténiac.

Une journée avec le Directeur Général des Services 
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les participants échangent sur 
les retours des riverains suite aux 
différentes rencontres organisées 
ces derniers mois : déplacement 
de l’écluse, accès à certaines 
maisons revus, réseaux ajoutés par 
anticipation, largeur de la voirie 
revue à la hausse… Le projet  
de départ évolue pour prendre  
en compte la réalité du terrain ainsi 
que les avis des riverains.

> 17h15 :  direction cette fois  
le complexe sportif, pour y rejoindre 
un représentant du District de 
football des Côtes d’Armor et faire 
avec lui le tour des installations, 
ceci dans le cadre des travaux 
des nouveaux vestiaires et du 
foyer associatif. Le versement 

de la subvention est conditionné 
au respect de plusieurs critères : 
éclairage du terrain, surface des 
vestiaires, nombre de douches…

> 18h : Marcellin retourne 
brièvement à la mairie terminer un 
autre dossier de subventions, celles  
de la région. Après quelques 
minutes, l’objectif est rempli !

> 18h30 : retour au terrain de 
football, en compagnie d’un élu.  
Le mois de novembre et l’heure 
d’hiver n’étant pas encore arrivés, 
il faut attendre 20h et la tombée 
de la nuit pour vérifier le bon 
fonctionnement de l’éclairage…  
La présence sur place permet de 
faire un tour du site pour vérifier  
le fonctionnement des équipements 
et pointer sur les travaux restants 
dans le bâtiment existant.

> 20h10 : il est enfin temps pour 
Marcellin de reprendre le chemin 
de la maison où l’attend sagement 
son animal domestique préféré… 
Demain sera un autre jour !

Chiffres clés

agents 
communaux  

(au 31/12/2023)

26

 réunions 
hebdomadaires

à10 15

délibérations 
prises en Conseil 
Municipal (2022)

103

La Délégation Militaire Départementale des Côtes 
d’Armor a mis en place l’école des jeunes porte- 
drapeaux, à destination des adolescent(e)s de 
13 à 17 ans désireux de s’investir. La formation, 
théorique et pratique, se déroule sur une demi-
journée et en présence du tuteur. Les personnes 
intéressées peuvent se renseigner en mairie.

La commémoration du 11 novembre 
s’est déroulée en présence des 
membres de la FNACA et des enfants 

du groupe scolaire la Fontaine Cariou, 
cérémonie au cours de laquelle ils ont 
chanté ‘‘à nos rêves volés’’.

Commémoration du 11 novembre
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L’école “La Fontaine Cariou”

ENFANCE & JEUNESSE

Les élèves du cycle  
3 dansent

Inscriptions à l’école 
maternelle

Rentrée scolaire 2023

Classe découverte

Cette année, les élèves des 
classes de CE2-CM1, de CM1-
CM2 et de CM2 bénéficient 
de l’intervention d’une 
professeure de danse du 
conservatoire de Dinan. Durant 
dix séances, ils découvriront 
l’univers de la danse sur des 
musiques très variées.

Dans le cadre de la préparation 
de la carte scolaire 2024-2025, 
l’Education Nationale travaille 
sur la prévision des effectifs 
pour la prochaine rentrée 
scolaire de septembre 2024.
Si vous êtes parents d’un 
enfant né en 2021, vous pouvez 
l’inscrire dès maintenant à 
l’école maternelle, soit en 
filière monolingue, soit en 
filière bilingue (français-
breton). Aussi, nous demandons 
aux parents de nous confirmer 
l’inscription de leur enfant 
avant le 31 janvier 2024 en 
prenant contact soit avec :
> La mairie : 02 96 88 70 30.
> L’école : 02 96 83 91 96.

La rentrée s’est effectuée le 4 septembre pour les 12 enseignantes, 
les 4 ATSEM, les 5 AESH et les 242 élèves de l’école.

Les classes de CP/CE1 et de CE1/CE2 de l’école La Fontaine Cariou sont 
parties en classe découverte au mois d’octobre. Au programme,  
la découverte de notre littoral breton : Les enfants ont pu découvrir  
le port de Paimpol, ses bateaux de pêche et son écluse. Lors d’une pêche 
à pied à la pointe de l’Arcouest, ils ont observé la vie sur l’estran et le 
phénomène des marées. Ils ont même retrouvé le trésor caché par les 
pirates de l’île de Bréhat. Quelle belle aventure pour nos moussaillons !

La directrice, Hélène PHILIPPE

Depuis octobre et jusqu’à Noël, les classes de CP/CE1 et CE1/
CE2 bénéficient de séances hebdomadaires de musique. 
Aurélie, animatrice du Kiosque à Dinan, initie les élèves  
à la pratique de percussions, au chant et à la danse.  
Le thème cette année est la Batucada : orchestre de 
percussions qui accompagne les danses de Samba lors  
du carnaval de Rio notamment. Une nouvelle ouverture  
supplémentaire sur le monde pour nos écoliers.

Batucada à Caulnes
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Rénovation de l’ancien EHPAD
Le projet immobilier

Créateur d’Immobilier se mobilise pour la rénovation de l’ancien Ehpad  
de la commune de Caulnes, proposant ainsi 41 logements, du T2 au T4.

Le projet dispose de parkings et nombreux extérieurs. Il intègre aussi 
un parc paysager avec des jeux d’enfants et un grand local vélos. Par 

ailleurs, sa localisation proche de la gare est très pratique !

Chez créateur d’immobilier
Nous créons l’appartement ou la maison qui vous ressemble, pour 

investir ou y habiter, dans le respect de l’environnement et de l’histoire 
des lieux. Nous aimons l’esthétique, la lumière, l’aménagement, la 

couleur. Quand nous travaillons sur un projet, nous aimons imaginer 
votre nouvelle vie entre ces murs. Savoir que vous vous y sentirez bien 

est notre plus grande satisfaction. Plus d’infos sur : 
createur-immobilier.com

Notre savoir-faire, la qualité
Notre savoir-faire assure une rénovation de qualité qui prend  
en compte les questions énergétiques et qui propose une architecture 
moderne, et élégante. Du T2 au T4, la commercialisation est imminente ! 
Pour tout renseignement, contactez Créateur d’Immobilier :
Tél : 02 72 05 50 50
Mail : contact@createur-immobilier.com

Au cours des dernières vacances, plusieurs jeunes ont participé  
à l’opération argent de poche, encadrés par les agents du  
service technique. 

Les diverses missions les auront amenés à effectuer du classement,  
du nettoyage, du désherbage et de l’entretien des espaces publics.
La prochaine opération aura lieu au cours des vacances de février 2024. 
Inscrivez-vous à la mairie. 

Dispositif argent de poche
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Nouveaux commerçants et artisans

Depuis le 17 novembre 2023, 
le camion-boutique de la 
fromagerie Beillevaire ouvre 
ses portes tous les vendredis 
de 16h à 19h pour vous régaler 
avant le week-end. Murielle et 
Xavier vous proposent une offre 
complète de crèmerie maison 
(beurre cru, crème crue, yaourts 
et desserts), de fromages 
maison provenant des ateliers 
Beillevaire, mais aussi une 
sélection de fromages AOP  
et artisanaux. 
3 ter rue du 19 mars 1962
07 56 06 22 28 - beillevaire.
emeraude@gmail.com

Depuis le 2 juillet, Samuel 
HENRY a créé son 
entreprise de logistique 
‘‘2Y Logistique’’ dans la zone 
des Gantelets. 
L’activité s’adresse aux 
professionnels pour : 
stockage, transit et 
préparation de commandes. 

Depuis le mois d’octobre six productrices et 
producteurs locaux se sont regroupés pour 
proposer leurs produits aux habitants, sous la 
forme d’une AMAP, à la maison des associations.
>  Les colis commandés sont à retirer le lundi de 17h30  

à 19h.
>  Un marché de producteurs se déroule le 2ème lundi du mois. C’est 

un moment convivial qui permet aux personnes de goûter les 
nouveaux produits, d’échanger sur la fabrication, de demander des 
conseils de recettes, de discuter et de se rencontrer.

Pour le moment, on peut trouver des légumes, du miel et des œufs 
de la ferme Les cheyennes de gaia à Ereac, des glaces de la ferme du 
chêne témoin à Broons, des pâtes fraîches de Sarra’zen à Saint-Maden, 
des champignons frais ou séchés de Médréac, de la bière de Tiens bon 
la barre à Plouasne et du pain, des brioches et des biscuits du fournil 
Panisphère à Languédias.

Contact : Thibault JOUGLA (le boulanger) au 06 86 62 69 32  
ou par email à tjougla@girole.fr

06 43 61 18 73 - 02 96 80 67 45  
2ylogistique22@orange.fr

02 99 60 03 78 
contact@vit-transport.fr

Sur le même site, son 
collaborateur, Yann 
LELIONNAIS développe une 
agence de transports toutes 
distances pour tous types de 
véhicules. 

À compter du 1er janvier 
2024, Marc-André SURRE, 
va succéder à Christian 
MARCADÉ et deviendra 
agent général AXA de 
l’agence de Caulnes sise 8 
place de la mairie. L’équipe 
de collaborateurs reste 
inchangée.   

2Y Logistique

Fromagerie BEILLEVAIRE

AXA – nouveau gérant

Laurence FOURNIER

AMAP

Laurence FOURNIER a 
ouvert son auto-entreprise 
au 11 Le Chesnay Barbot 
en praticienne reiki 
énergéticienne. Elle vous 
accueille tous les jours 
sur rendez-vous pour tous 
problèmes de peau, brûlures, 
rééquilibrage énergétique. 
Contact : 06 26 26 32 90
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Nouvellement arrivé sur 
la commune, Mathieu 
FRULLONI a créé son 
entreprise SARL MATHIEU 
MULTISERVICES au 58 bis rue 
de Dinan. 
Il propose des services de 
petits travaux à domicile tels 
que l’entretien de jardin, les 
petites réparations diverses 
et bricolage, l’assistance 
informatique. 
06 50 90 93 56
sarl.mams@outlook.com

Depuis juin Guillaume CRESPEL et Jean-Marc CAJEAN 
ont créé la SARL JMG MENUISERIE et se sont installés 
dans les locaux occupés précédemment par Pierrick 
LEBLANC au 28 rue de cariou. 
Ils proposent les services de menuiserie générale, 
la pose d’isolation, de cloisons sèches, la pose 
d’ouverture intérieure/extérieure et terrasses bois.
sarljmg.menuiserie@gmail.com
Guillaume CRESPEL : 07 69 60 59 06
Jean-Marc CAJEAN : 06 77 30 89 97

La librairie de David et 
Louise a ouvert ses portes  
le samedi 16 décembre 2023 
au 7 rue de Dinan.
La librairie coopérative 
accueille tous les clients, 
petits et les grands, qui 
souhaitent acheter leurs 
livres neufs au meilleur prix 
(dans les limites imposées 
du prix unique du livre). Les 
commandes sont possibles. 
Ouvertures programmées du 
samedi au lundi de 9h à 19h. 
Contact : davidetlouise.
librairie@etvlan.org

Elise OLLIVIER, Caulnaise, 
a créé depuis quelques mois 
son auto entreprise au 8 rue 
Saint Maur en tant qu’artiste 
peintre plasticienne.  
Son travail s’organise 
autour de la création de 
tableau d’art texturé et la 
customisation de vêtements 
de seconde main. 
Retrouvez sa boutique en 
ligne sur : obbandodd.com
Contact : 
obbandodd@gmail.com

Après 6 années en qualité de salariée, Ludivine BEN CHEIKH est la 
nouvelle gérante du restaurant de la gare depuis le 18 novembre 
2023. Elle est accompagnée de deux salariés pour vous proposer 
des repas ouvriers du lundi au jeudi midi et soir ainsi que le vendredi 
midi.
Dans un premier temps, Ludivine organisera un évènement par mois, 
puis par la suite elle répondra aux demandes de repas traiteur. 
Deux dates à retenir :
>  Samedi 20 janvier : soirée tête de veau.
>  Samedi 16 mars : soirée fruits de mer à volonté.

Sur réservations auprès du restaurant au 02 96 83 94 14 
40 rue de la gare

SARL MAMS
LIBRAIRIE

OBB

SARL JMG Menuiserie

RESTAURANT DE LA GARE
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Un colis de Noël a 
été distribué par 
les membres du 
CCAS aux personnes 
âgées de plus de 
80 ans qui n’ont pas 
pu participer  
à ce repas. 

Colis de Noël

Dimanche 5 novembre 2023, 
ce sont 76 convives qui ont 
pris part au repas du CCAS.

La doyenne de la journée était 
Madame Monique BARBIER, née le 
12 mai 1936 et le doyen Monsieur 
Robert DURAN, né le 26 mai 
1926, qui est aussi le doyen de la 
commune.
L’organisation de cette journée 
était assurée par les membres 
du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) qui ont participé 

activement, avec l’aide des enfants 
de l’accueil de loisirs,  
à la décoration de la salle dont le 
thème était ‘‘les iles bretonnes’’. 
Un grand merci à tous pour leur 
implication et cette belle journée 
de rencontres et de retrouvailles 
pour les aînés de la commune !

Après le repas, tous les décors ont 
été remis à l’EHPAD Résidence du 
Fougeray, pour égayer les salles de 
l’établissement. 

Focus : Repas CCAS

La loi 2004-626 du 30/06/2004 
impose aux maires de constituer 
et de tenir à jour le registre 
communal des personnes 
vulnérables, destiné à 
recenser les personnes âgées, 
handicapées et/ou isolées.
Ce registre permet aux 
personnes qui s’y sont inscrites 
volontairement, d’être 
contactées par le CCAS en cas  
de canicule, de grand froid, etc.
Si vous n’êtes pas encore 
inscrit ou si vous avez des 
modifications à apporter sur 
la fiche d’inscription que vous 
avez déjà complétée, veuillez 
prendre contact avec la mairie. 

Registre des personnes 
vulnérables 
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Le dimanche 8 octobre,  
220 personnes ont participé  
à la marche organisée  

par le CCAS, le club des Cyclos,  
le CAC 22, le Rance Foot et l’Union 
des Commerçants et Artisans pour 
la lutte contre le cancer du sein. 

La société interprofessionnelle de 

soins ambulatoires de la Haute-
Rance organisait ce même jour 
des ateliers de sensibilisation à 
l’autopalpation.

Merci à tous les participants,  
à la famille DORANGE qui a autorisé 
le passage des marcheurs dans  
le parc du Château de Couëllan,  

aux autres propriétaires ou 
locataires et à l’ensemble des 
bénévoles qui ont œuvré pour  
la réussite de cette matinée.

Les actions menées dans le cadre 
d’octobre rose ont permis  
de récolter la somme de 1 948 €.

Gym santé et sport santé

Octobre Rose

L’Office Intercommunal des Sports de la Culture  
des Loisirs (OISCL) de Broons, en partenariat avec la Société 
Interprofessionnelles de Soins Ambulatoires (SISA) Haute 
Rance, proposent sur la commune de Caulnes un cours de gym 
santé/sport sur ordonnance (activité physique adaptée) :  
Le jeudi de 14h à 15h – salle de danse de la salle omnisports.
L’activité s’adresse aux personnes atteintes de 
pathologies chroniques (diabète, obésité, maladies 
cardiovasculaires, maladies respiratoires, cancer, maladies 
neurodégénératives…). Le groupe est constitué d’un 
maximum de 10 personnes et les exercices proposés sont 
adaptés en fonction des besoins et des capacités de chacun. 
L’adhésion à l’activité peut être prise en charge par certaines 
mutuelles. Renseignements et inscriptions :  
07 49 72 82 60 – oiscl.mss@gmail.com

L’objectif général de la maison 
sport santé de l’OISCL, située sur le 
site de la Planchette à Broons, est 
de promouvoir l’activité physique 
et sportive pour lutter contre la 
sédentarité dans une optique 
de prévention et/ou comme 
thérapeutique non médicamenteuse. 
Elle a pour mission d’accueillir, 
d’orienter et d’accompagner toutes 
les personnes désireuses de pratiquer 
une activité physique à des fins de 
santé, quels que soient leurs âges  
ou leurs conditions physiques. 
Accueil et bilan gratuits sur rendez-
vous au 07 49 72 82 60.

Maison sport santéGym santé
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Noël approche et la maison 
s’est parée de nouvelles 
couleurs !

Cette année, nous avons retrouvé 
nos partenaires et remis en place 
des sorties, une grande bouffée 
d’air pour les résidents après une 
période compliquée !
Nous en profitons pour faire un 
appel aux habitants  
de la commune et des environs 
pour créer une nouvelle équipe 
de bénévoles désireux d’offrir  
le partage de quelques heures 
avec les résidents ponctuellement 
ou plus régulièrement, pour 
discuter, les aider dans les activités 
ou apporter une aide lors des 
temps forts.
Depuis septembre, nous avons 
repris les séances de cinéma  
à Pleurtuit et les entraînements  
de bowling à Taden pour le 

Challenge Anim’Ages.
Nous avons renforcé le partenariat 
avec le lycée agricole. Les élèves 
de première SAPAT (aide aux 
personnes) ont été accueillis par 
les résidents pour une visite de 
l’établissement tandis que les 
secondes les ont accueillis pour un 
atelier cuisine avec les pommes  
du verger. Nous nous retrouverons 
ainsi chaque mois pour partager 
une activité. D’ailleurs, nous 
sommes allés ensemble au cinéma 
de Montauban de Bretagne pour 
voir une séance-débat sur l’entrée 
en EHPAD autour de la diffusion 
du film ‘‘la belle course’’.
Nous avons aussi repris les 
échanges avec l’accueil de loisirs  
et la médiathèque pour des 
séances bébés lecteurs avec les 
assistantes maternelles. 
Nous avons également participé 
activement au projet ‘‘guinguette 

solidaire’’ de Dinan en ouvrant 
l’établissement à des séances de 
tricotage-papotage. 
En fin d’année, nous sommes 
allés danser aux bals organisés 
par le Jardin Anglais de Dinan et 
par Anim’Ages à Pleslin Trigavou. 
Nous avons aussi reçu le groupe A 
Tempo en résidence et partagé un 
spectacle de magie avec  
les enfants du personnel.
Enfin, dans la résidence,  
les séances de médiation animale 
avec Marie, d’écriture avec 
Virginie, de gym sur chaise avec 
Siel Bleu se poursuivent ainsi 
que les ateliers créatifs avec 
Christine, de motricité avec Léa 
et de médiation artistique et Art 
thérapie avec Sophie.

Sophie LE PAUVRE, Christine 
ATTINOST, Léa MESLIN, les 

animatrices.

EHPAD Résidence du Fougeray
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Infos brèves

Rue de la Chauvetais et du lotissement du Clossay Rue d’Yvignac la Tour

Les voisinades

La commune a fêté deux nouvelles centenaires au cours de l’été dernier. 
Madame Marie LEBRET, née le 11 août 1923
Madame Angèle LEDUC, née le 27 août 1923
Toutes les deux sont résidentes à l’EHPAD du Fougeray.

L’ASAD Mené Rance, 
avec le soutien 
de l’association 
française des 
aidants, vous 
donnent rendez-
vous le mardi 16 
janvier 2024 de 14 h 30 à 16 h pour échanger autour 
du thème : prendre du temps pour soi, à l’adresse : 
Bar Le Duguesclin, 2 grande rue à BROONS.
Contact : 02 96 84 63 43 
cafedesaidantsmr@asad22.fr

Le 26 août, Monsieur et Madame Pierre et 
Gisèle BOTREL domiciliés ‘‘Le Hazay’’ ont fêté 
leurs 60 ans de mariage.

Noces de diamant

100 ans

Madame Marie LEBRET, entourée de sa famille et du personnel  
de la résidence du Fougeray, a reçu la médaille de la commune  
par l’adjointe Marylène BERHAULT

Madame Angèle LEDUC, entourée de ses enfants et petits enfants a 
reçu la médaille de la commune par Madame la maire Marina  
LE MOAL

Photo par André JEGOU

Café des aidants
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La troupe de théâtre les loufoques vous annonce son nouveau 
spectacle en 2024 ! 

Retenez vos dates : 
>  18 février 14h30 à la salle des fêtes de Broons.
>   25 février à 14h30 à la salle des fêtes de Caulnes.
>  6 et 7 Avril au théâtre de Bécherel.

Le Président, Patrick MERCIER

La troupe de théâtre les Loufoques

Les Vendredis de l’été 2023
Un grand merci aux associations participantes, aux nombreux bénévoles et à tous les habitants

qui ont contribué à la réussite de ce qui est désormais le rendez-vous estival du vendredi.
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Amicale des Sapeurs-Pompiers

Samedi 25 novembre, la Sainte-
Barbe des sapeurs-pompiers de 
Caulnes s’est déroulée à Saint 

Jouan de l’Isle. Cette cérémonie 
est l’occasion de mettre en avant 
l’engagement de nos agents : Le 
Sergent-chef Fabien MAUGIS a pris 
la fonction d’adjoint au chef de 
centre.

Médaille :
>  Caporal Kevin TOUANEL : Médaille 

pour 10 ans de service.
Gradés : 
>  Infirmier principal Adrien 

BOUDET nommé infirmier-chef.
>  Adjudant-Chef Emmanuel 

CHEVALIER nommé Lieutenant.
>  Sapeur Première Classe Kevin 

TOUANEL et Romain VIOLLE 
nommés Caporaux.

>  Sapeur Tiphaine MEHEUST et 
Eloi DORANGE nommés Sapeur 
Première Classe.

Côté effectif : nous sommes 
actuellement 36 sapeurs-pompiers 
volontaires, effectif stable et 
confortable, nous souhaiterions 
recruter au moins deux personnes en 
2024 afin de compléter les équipes et 
anticiper l’avenir. Ne pas hésiter à vous 
renseigner auprès d’un pompier ou de 
passer à la caserne tous les dimanches 

matin entre 10h et 12h.
Remerciements à Mme le maire et au 
conseil municipal pour la signature 
d’une convention entre la commune 
de Caulnes et le SDIS 22 pour mise à 
disposition du Caporal-Chef Ludovic 
DINEL embauché en mars aux services 
techniques, permettant en journée 
d’augmenter la disponibilité d’un 
agent et ainsi de pouvoir assurer 
l’activité opérationnelle. Sa fonction 
de “conducteur poids lourd” est un 
plus non négligeable. Les chiffres 
montrent bien l’intérêt car nous 
sommes passés de 33 interventions 
non assurées en 2022 à 15 en 2023.

Activité de l’amicale : en 2023 
nous avons organisé le CROSS 
départemental des Sapeurs-Pompiers 
qui a rassemblé 600 coureurs.  
Nous tenons à remercier l’ensemble 
des partenaires et bénévoles qui nous 
ont apporté leur soutien.  
Les traditionnels moules frites et 
bal du 14 juillet ont été l’occasion de 
passer un bon moment, nous vous 
donnons rendez-vous le 13 juillet 
2024. Les sapeurs-pompiers ont 
distribué les calendriers et nous vous 
remercions pour l’accueil que vous 
leur avez réservé. 

Le bilan chiffré de l’année écoulée : 
depuis la dernière Sainte Barbe, le CIS 
Caulnes a réalisé 460 interventions soit 
une baisse de 56 par rapport à l’année 
passée. 229 sur notre secteur de premier 
appel et 231 sur le reste du territoire 
des Côtes d’Armor, 8 en Ille et Vilaine. 
Cette activité opérationnelle nécessite 
de la disponibilité ce qui représente 
pour le CIS Caulnes une moyenne de 
2350 heures de disponibilité par sapeur-
pompier et par an.

Répartis dans 8 équipes de foot à 11 et 11 
équipes de foot à 8 ou réduit, le club compte  
à ce jour 300 licenciés. 

À noter que dans cet effectif, 30 joueuses féminines 
jouent en U 11 ou U 13 en championnat féminin. 
Bravo à toutes et tous et surtout aux 40 bénévoles 
qui œuvrent 5 fois par semaine pour encadrer 
toutes ces personnes. Notre club participe aussi, en 
plus des activités hebdomadaires à la vie de notre 
territoire : repas, lotos, tournois de foot, participation 
aux animations des vendredis de l’été, finales 
départementales. Nous sommes toujours ouverts 
aux personnes souhaitant nous rejoindre : joueuses, 
joueurs, dirigeants, arbitres ou bénévoles.

Le Président, Sébastien MAILLARD
Les U6/U7 de la saison 2023/2024

Secours à personne

Accident de la circulation

Incendie

Opérations diverses

18%

12%

65%

5%

Rance football club

Lieutenant Emmanuel CHEVALIER (Chef de Centre)
Infirmier Chef Adrien BOUDET (Président de l’Amicale)
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L’association peut vivre et continuer ses 
missions grâce à :
>  La traditionnelle vente à emporter d’une 

choucroute de la mer qui a d’ailleurs été 
une belle réussie cette année puisqu’au 
total 552 parts ont été vendues.

> La vente de carte de pêche. Pour 2023, 
l‘association totalise 543 adhérents (dont 90 
pour la commune de Caulnes) contre 524  
en 2022. C’est un signe de bonne santé  
pour l’association.
> Quelques subventions des communes. Le Président, Noël GESLIN

Focus : Association des pêcheurs

>  De l’atelier pêche nature qui comprend 13 jeunes de 8 à 16 ans, 
encadrés par 4 moniteurs lors des 14 séances annuelles le samedi 
après-midi. Lors de ces ateliers, les jeunes sont sensibilisés au respect 
de la nature, ils apprennent le montage de cannes et à pêcher en 
étang ou en rivière (la truite). Les responsables sont Sylvain CHOLLET 
et Mickaël FLEURY (renseignements au 06 72 47 88 95).

>  Du club adulte regroupant 35 adhérents qui se retrouvent dans la 
convivialité le vendredi tous les 15 jours autour de différents lieux  
de pêche. Les responsables sont Michel SAILLARD et Roger 
PIEDVACHE (renseignements au 06 47 58 64 88).

>  Assemblée générale le 4 février.
>  Permanence vente de carte de pêche 

le 24 février.
>  Choucroute de la mer à emporter le 28 

septembre.

>  Sur internet : 
www.cartedepeche.fr.

>  Au magasin Piedvache 
Décoration.

>  Lors de la permanence du 24 
février 2024 de 9h30 à 12h  
à la maison des associations.

>  L’alevinage (peuplement des 
eaux en poissons). Tous les ans 
des truites Fario, issues de la 
pisciculture de Mérillac et d’autres 
types de poissons sont déversés 
dans la Rance et ses affluents 
avant l’ouverture de la pêche 
(environ 700 kg). Par ailleurs, deux 
soigneurs se rendent deux fois 
par jour au bief pour nourrir les 
poissons.

>  L’entretien et le nettoyage 
des rives de la Rance dont les 

travaux ont démarré sur le secteur 
de Caulnes en 2009 et se sont 
poursuivis d’année en année 
vers l’amont de la Rance jusqu’à 
Mérillac. C’est un gros nettoyage 
des rives qui débute en septembre 
sur 4 à 5 journées et qui s’étend 
sur 38 km (dont 8 km sur notre 
commune). Cette année, après 
14 ans, il était temps de revenir 
sur le secteur de Caulnes. Ainsi 
les travaux ont repris à La Roptais 
pour remonter vers La Vesquerie 

avec pour objectif de maintenir 
un bon milieu piscicole, mais aussi 
de favoriser un bon écoulement 
des eaux et donc de prévenir les 
inondations. L’association remercie 
les agriculteurs qui sont d’une 
grande aide pour sortir et évacuer 
les arbres et souches tombés le 
long des berges. L’association 
avance aussi les frais d’entretien 
des rives ainsi que la nourriture 
des poissons dont le coût de 
l’aliment a augmenté de 40 %.

L’association est composée :

Dates à retenir en 2024 :

Où se procurer les cartes  
de pêche à Caulnes :

L’AAPPMA de Haute Rance assure également :

L’Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de Haute Rance (AAPPMA) existe depuis 1931. 
Elle est présidée par Noël GESLIN qui a pris la succession en 2015 de Roger PIEDVACHE (président d’honneur).
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Kaonia

Retour en images sur ces Journées du 
Patrimoine 2023 pour lesquelles Kaonia 
proposait d’illustrer le thème du patrimoine 

vivant par la fabrication du cidre : à l’ancienne au 
château de Couellan et à la méthode d’aujourd’hui à 
la cidrerie de Boal présentée par son dirigeant Boris 
BOUGAULT.

Kaonia s’est aussi associé à l’actualité du moment 
dans le bourg de Caulnes en commentant les vestiges 
gallo-romains redécouverts sur le chantier de l’école 
et en proposant une balade commentée du bourg, 
agrémentée sur une partie du parcours des cartes 
postales XXL en place. 

Sauvegarde du moulin des Prés à La Vesquerie, passé 
Gallo-romain et journées archéologiques. Élaboration 
des programmes pour les journées des moulins (22 et 
23 juin) et du patrimoine (21 et 22 septembre). 
Vous êtes intéressés et souhaitez vous investir dans 
ces projets : rejoignez-nous et venez participer à notre 
assemblée générale annuelle prévue le samedi 20 
janvier 2024 à 9h30 à la maison des associations. 

La Présidente, Maryline CHOUX

Petit écho de ses activités : 
>   Le 11 juin, la matinée randos 

organisée par le club cyclo a 
connu son succès habituel :  
275 participants au total avaient 
fait le déplacement, 104 en vélo 
route, 94 en VTT, 77 randonneurs 
à pied.

>  Le 10 septembre, le vide grenier 
organisé conjointement avec les 
Gas de la Rance n’a pas été tout 
à fait à la hauteur des années 
passées ; plusieurs exposants 
ne sont pas venus sans doute en 
raison des fortes températures 
des jours précédents ou en raison 
des quelques pluies matinales. 
Néanmoins 90 exposants étaient 
présents et les acheteurs étaient 
nombreux entre les différents 
étalages, surtout l’après-midi à la 
recherche de la bonne affaire.

>   La dernière semaine de juillet, 
le président du club et 3 autres 
licenciés ont participé à la 
semaine fédérale internationale 
à Pont à Mousson dans le 
département de Meurthe et 
Moselle, manifestation  
qui a rassemblé 5300 cyclos  
de plusieurs pays.

>  Début octobre, les cyclos ont 
préparé et fléché les circuits  
de randonnée pédestre pour  
la manifestation “Octobre 
rose”en faveur du dépistage du 
cancer du sein qui a réuni plus  
de 200 marcheurs.

>  Les recettes générées par les 
différentes activités permettent 
aux cyclos d’acheter de nouvelles 
tenues aux couleurs du club  
mais aussi de se retrouver  
et de se distraire. Ainsi le 19 mai, 

ils se sont rendus à St Caradec , 
avec les pêcheurs du club adulte 
de l’AAPPMA de haute rance, 
pour la journée spectacle Marie 
Guerzaille.

>   Le 11 juin, les cyclos se sont 
retouvés à la maison des 
associations pour un pique-nique 
avec leurs conjoints.

>   Le 18 novembre, les cyclos  
se sont retrouvés à la nouvelle 
salle du terrain des sports pour 
leur assemblée générale avant 
de partager le repas de fin de 
saison au restaurant de la gare  
à Caulnes.

Pour prendre date : Théâtre les 9 
et 10 mars 2024 à l’amphithéâtre 
du lycée Agricole. 

Le Président, Christian CAJEAN

Union cyclotouriste Caulnes
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L’organisation du festival remercie le conseil 
municipal, les partenaires locaux, l’ensemble 
de ses bénévoles, les festivaliers ainsi que les 

habitants de Caulnes pour leur soutien lors de cette 
première édition du festival.

Deux mois après, l’émotion reste forte pour tous ceux 
qui ont partagé cette première expérience inédite sur 
Caulnes. Nous pouvons dresser un premier bilan.

Nous le déclinerons en 2 axes en abordant le bilan moral 
ainsi que le bilan financier de l’association.

Au sujet du premier axe, force est de constater que le 
bilan moral est très positif. En effet, cette première 
édition a été une réussite collective. L’association a su 
fédérer 450 hommes et femmes autour d’un projet. Cela 
a été et est une aventure exceptionnelle.

Le festival a permis à beaucoup de personnes de 
connaître la commune. Notre première édition a attiré un 
peu plus de 7 300 festivaliers en 2 jours. Les retours suite 
à cette manifestation sont exceptionnels tant au niveau 
des festivaliers que de l’ensemble des bénévoles.

Concernant le deuxième axe, le bilan financier de 
l’association n’est pas à l’équilibre souhaité. Cela 
s’explique par 2 principales raisons :
>  D’une part, le manque de notoriété du festival qui 

amène à une estimation difficile du nombre  
de festivaliers attendus.

>  Et d’autre part, des prises de décisions budgétaires 
influencées par le manque d’expérience.

Une assemblée générale aura lieu début janvier.

 Musicalement vôtre, 
Les co-présidents, Frédéric SALAUN et Thierry VASSEUR

L’association organisera une exposition 
photographique du festival de musique 
Zik’Caulnes les 20 et 21 janvier 2024  

à la salle des fêtes. 

Il y aura un vernissage et la présence des 
photographes à certains moments de la 
journée. L’exposition comprend, entre autres,  
de nombreuses photos de bénévoles.

Le Président, Clément GOSSELIN

Zik’Caulnes

Bromure d’argent
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Les présidentes et présidents 
des associations vous 

présentent leurs
meilleurs vœux !

ACDC (fléchettes traditionnelles) 
Eric TROUCHARD 
06 98 47 34 53 
eric.trouchard@bbox.fr

Amicale des sapeurs pompiers
Adrien BOUDET 
06 43 17 02 03 
amicalesp.caulnes@gmail.com

Association intercommunale de 
danse
Jérémy NOENS
06 59 07 69 37
aid.caulnes@gmail.com

Badminton
Cyril LE MOAL 
07 49 09 22 77 
cyril.lemoal@wanadoo.fr

Bromure d’argent
Clément GOSSELIN 
06 12 90 82 83 
gosselin.clement88@gmail.com

CAC 22 (Comité Animation Caulnes)
Jordan IZEL 
06 08 70 25 29 
ca.caulnes22@gmail.com

Chasseurs
Janick DUFFROS 
06 30 20 47 97
duffros.janick@orange.fr

Club des aînés
Liliane DUMAS 
02 96 41 03 51 
clubderance@yahoo.com

Comité inter-associations
Frédéric SALAUN et 
Thierry VASSEUR 
06 61 42 17 88 - 06 16 06 17 94 
caulnesinterassociation@gmail.com 

Cyclos
Christian CAJEAN 
02 96 83 90 11 
christian.cajean@neuf.fr

Des mains pour créer
Gilles MARGOTIN 
06 12 94 98 63 
desmainspourcreer@gmail.com

Fléchettes ‘‘Korrigans’’ 
Sébastien GABILLARD 
06 58 37 84 06 
seb22@live.fr

FNACA - Anciens d’Algérie
Jean SEROT 
02 96 83 97 23 
jean.serot@orange.fr

Judo
Matthieu LEJART 
06 58 46 99 01 
judo.club.tremeur@hotmail.com

Kaonia patrimoine ancien de 
Caulnes
Marilyne CHOUX 
06 12 42 26 80 
kaonia2012@gmail.com

KMRED Bretagne – Self défense et 
boxe Birmane
Benoît MONACHON 
06 51 59 50 14 
kmredbretagne@gmail.com

Les amis du lycée de Caulnes
Christelle OUICE 
02 96 83 92 68 
christelle.ouice@educagri.fr

Les copains de la Bouilliais
Julien HAOUISEE 
06 63 11 86 20 
haouisee.julien@bbox.fr

Les gas de la Rance
Michel LEVACHER 
02 96 83 95 45 
gas-rance22@orange.fr

Les souliers à bascule
Anne-Cécile NOGUES 
Franck LEVIS 
06 20 01 06 89 
lessouliersabascule@gmail.com

Modelage-poterie
Michèle CUVILLIER 
02 99 06 25 48 
michele-cuvillier@orange.fr

Office intercommunal des sports
Cyril GILBERT 
07 44 19 84 07 
oiscaulnes@orange.fr

Parents d’élèves
Emilie FOUQUET 
06 07 67 13 14 
ape.caulnes@gmail.com

Pêcheurs de la haute Rance
Noël GESLIN 
02 96 83 97 57 
geslin.noel@free.fr

P’tits Breizh du 22
Chrystèle ANDRIEUX 
02 96 83 15 85 
chrystele.andrieux@wanadoo.fr

Protection civile Broons-Caulnes
Valérie MORVAN 
06 86 31 70 86 
broons@protection-civile-22.org

Rance Football Club
Sébastien MAILLARD 
06 62 68 06 41 
s.mail6@orange.fr

Tennis de table
Aurélien CHAILLOU 
06 99 20 72 11 
haureus@hotmail.fr

Théâtre ‘‘La troupe des loufoques’’
Patrick MERCIER 
06 29 87 89 50 
lesloufoques.caulnes@gmail.com

Twirling club Dinan Pays de Rance
Aurélien HASLÉ 
06 35 19 80 34 
twirlingclubdinan@gmail.com

Union des commerçants et artisans 
du pays de Caulnes
Frédéric GASREL 
02 96 85 68 72 
ucapayscaulnes@gmail.com

Vall’Rance
Sébastien LEROUX 
06 18 17 62 56 
vallrance.course@gmail.com

Varap’Rance Club escalade du Pays 
de Caulnes
Cyril GILBERT 
varaprance@gmail.com

Vélo sports Caulnais
Jean-Marc CAJEAN 
06 77 30 89 97 
velosportcaulnais@outlook.fr

Yoga
Gabrielle ANDERSON 
02 96 27 44 65 
foyerruralstmaden@mail22.net

Yoga Kundalini
Stéphanie FAIVRE 
07 67 32 18 35 
sevagaia22@gmail.com

Zik Caulnes
Frédéric SALAUN et 
Thierry VASSEUR 
06 61 42 17 88 - 06 16 06 17 94 
contact@zikcaulnes.fr

Liste des associations

Rencontre avec les présidents
des associations le 30 septembre
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Infos de l’agglo

Des animations qui font le plein…

Salon des Artistes amateurs : 
Le salon des artistes s’est déroulé du 
4 au 29 juillet 2023. Il a rassemblé 24 
artistes de Caulnes et des alentours, 
tous aussi talentueux les uns que 
les autres.
150 visiteurs se sont déplacés pour 
visiter cette très belle exposition 
et chacun a pu mettre des 
commentaires sur le ‘‘livre d’or’’.  
Et vu les commentaires, on peut dire 
que l’ensemble des visiteurs a été 
plus que satisfait. Nouveau rendez-
vous en juillet 2024 ! 

Dédicace Elsa CARAT : 
Le 16 septembre, nous avions 
donné rendez-vous à notre autrice 
de Caulnes, Elsa CARAT pour une 
séance dédicace après la sortie 
de son dernier roman ‘‘Viens je 
t’emmène’’. Elsa a pu discuter avec 
ses lectrices en présence de  
M. WIRBEL de la Librairie des 
Rouairies à Dinan.

Soirée Octobre Rose : 
Une soirée lecture-débat était 
proposée par le service santé de 
Dinan Agglomération et animée par 
la comédienne Fabienne ROCABOY, 
de la compagnie Marguerite et les 
autres... Cette soirée a rassemblé 
une dizaine de personnes.  

Une sage-femme de Broons a animé 
un atelier d’autopalpation à l’aide 
d’un buste.
Soirée Contes d’ici et d’ailleurs : 
Nous avons accueilli l’association 
‘‘Les veilleurs de contes’’ le 13  
octobre, qui a permis aux 
spectateurs d’écouter 6 conteurs 
talentueux conter leurs histoires. 
Bravo à eux !
Atelier Fabrike et Partage : 
Le 25 octobre, Christelle FOURAGE 
de l’association Fabrike et Partage 
est venue animer un atelier ‘‘Ardoise 
végétale’’. Deux séances étaient 
proposées et environ 30 enfants 
accompagnés d’un adulte étaient 
présents. Des ateliers à renouveler ! 

Rappel des Horaires : 
Mardi :  14h-17h30
Mercredi : 10h-12h / 14h-17h30
Vendredi : 10h-12h / 14h-17h30
Samedi : 10h-12h

Nous vous rappelons que 
l’inscription à la médiathèque 
est gratuite pour les enfants 
comme pour les adultes. Pour tous 
renseignements, n’hésitez pas à 
vous connecter sur le site : https://
lirici.dinan-agglomeration.fr/caulnes.

Les bibliothécaires, Karine et Séverine

À mi-parcours des mandats d’élus 
locaux, les ‘‘Rendez-vous de 
l’Agglo, terre d’échanges’’ sont 
un nouveau format de rencontre 
destinés à échanger sur le chemin 
parcouru par l’agglomération, 

sur le bilan de son action, sur ses 
projets, sur sa relation avec les 65 
communes.
Après un premier rendez-vous 
organisé au siège de Dinan 
Agglomération en octobre,  
deux autres réunions se sont 
tenues les jeudi 9 et mardi  
14 novembre, respectivement 
à Pluduno et Caulnes, afin de 
permettre à chaque conseiller 
municipal de pouvoir y participer.
Relation entre l’agglomération 
et les élus locaux, mobilité, 
infrastructures, transition 
écologique, sobriété foncière  

et développement du territoire ont 
animé les débats. Des échanges 
constructifs et bienveillants qui 
ne manqueront pas d’enrichir 
la réflexion sur l’évolution 
de la gouvernance partagée, 
l’enrichissement des modalités 
d’accompagnement des communes 
et l’amélioration des pratiques 
comme des politiques publiques.
Avec près de 250 participants au 
total, nul doute que ces moments 
privilégiés permettant de dialoguer 
en direct seront renouvelés  
l’an prochain.

Médiathèque

Conférence du territoire, le 14 novembre à caulnes.
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Dinan Agglomération appelle les 
particuliers à la vigilance face à 
la recrudescence du démarchage 
commercial téléphonique  
et à domicile pour inciter les 
particuliers à faire réaliser des 
travaux d’économie d’énergie.
Conseils de vigilance :
>   Ne divulguez aucune information 

confidentielle (N° d’avis fiscal, 
N° de référent fiscal, avis 
d’imposition. copie de la carte 
d’identité,…).

>   Ne pas céder à la pression 
commerciale : ne rien signer,  
ni payer le jour même. 

>   En cas de signature lors d’un 
démarchage téléphonique ou à 
domicile, la personne bénéficie 
d’un délai de rétractation  
de 14 jours, à condition que les 
travaux n’aient pas commencé.

>   Il n’est pas possible de se 
rétracter après avoir signé un 
devis sur un salon d’exposants. 

>   Exigez un devis précis.
>   Demandez des devis à d’autres 

entreprises pour pouvoir 
comparer.

>   Privilégiez les entreprises locales.
L’espace conseil France Rénov’  
de Dinan Agglomération peut vous 

aider pour étudier le devis et vous 
conseiller sur les aides financières 
auxquelles vous pourriez prétendre. 
Permanence téléphonique du 
lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h (sauf le jeudi 
matin) au 02.96.87.42.44. ou 
par mail infoenergie@dinan-
agglomeration.fr

Le conseiller info énergie tiendra 
des permanences à la mairie 
les 10 janvier, 6 mars, 15 mai, 4 
septembre et 30 octobre 2024, de 
9h à 12h, sur rendez-vous. 

Attention au démarchage téléphonique et/ou à domicile !

Luttons contre le frelon asiatique

Le collectif MISACO de Dinan 
Agglomération organisait 
jeudi 9 novembre dans la 

salle des fêtes un temps-fort 
intitulé : prévenir le suicide  
en milieu rural.
Ce sont 35 professionnels, élus  
et bénévoles qui sont venus 
écouter les intervenants parler 

monde rural, isolement, problèmes 
de mobilité mais aussi solidarité, 
lien social et souci de l’autre.
La soirée ouverte au grand public 
a, quant à elle, réuni 25 personnes 
souvent endeuillées par suicide  
ou inquiètes pour un proche.

Si vous avez des idées noires,  
que vous pensez au suicide ou 
que vous êtes inquiet pour l’un de 
vos proches, vous pouvez trouver 
de l’aide en appelant le 3114 (n° 
gratuit, 7j/7 et 24h/24), ou en 
prenant rendez-vous avec votre 
médecin traitant ou au centre 
médico-psychologique de Dinan.

Près de 1100 nids de frelon 
asiatique ont été détruits 
entre avril et novembre sur 

l’ensemble du territoire  
de Dinan Agglomération, soit 
autant qu’en 2022, année reconnue 
exceptionnelle en terme de 
développement des colonies  
de frelon asiatique. 

Sur Caulnes, 19 nids et quelques nids 
primaires ont été détruits contre  
41 en 2022.

Faut-il voir là l’incidence positive de 
l’important piégeage des fondatrices 
mis en place sur la commune au 
printemps dernier qui a permis la 
capture de 1101 futures reines de 
frelon asiatique ? Espérons-le. C’est 
pourquoi il est important de rester 
mobilisé et de continuer à s’engager 
dans la campagne de piégeage qui 
débutera au printemps prochain 
sous l’égide de Dinan Agglomération 
qui comme cette année mettra à 
disposition des piégeurs volontaires 

pièges et solutions attractive lors 
d’une réunion d’information qui aura 
lieu le jeudi 8 février 2024 à 18h30 à 
la salle des fêtes.

André GENDROT, référent frelon 
asiatique Caulnes

Ciné débat suicide
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12 : Vœux de l’équipe municipale

20 au 22 :  Exposition de photos du festival  
Zik’Caulnes – Bromure d’argent

27 : Repas - Club des fléchettes Les Korrigans
27 :  Théâtre - Vélo Sport Caulnais  

(amphithéâtre lycée agricole)

Janvier

13 : Loto - Association Intercommunale de Danses 

13 :  Marché des créateurs - Des mains pour créer  
(place de la mairie)

27 et 28 : Tournois de fléchettes - ACDC

Avril

8, 9 et 10 :  Tournoi de foot - Groupement jeunes  
du Rance Football Club

12 : Course cycliste - Vélo Sport Caulnais

31 : Tournois de foot séniors - Rance Football Club

Mai

1er : Course - Vall’Rance

09 : Randonnées VTT, route et pédestre - Club des cyclos

14 et 15 :  Gala de danses - Association 
Intercommunale de Danses

14 :  Exposition vestiges archéologiques à la 
médiathèque (pendant 3 semaines) - Coriosolis/
groupe scolaire - Kaonia

15 :  Décaulnades - CAC 22 et association  
des parents d’élèves

15 : Fête de la musique - Les Copains de la Boulliais

16 : Cochon grillé - Les Copains de la Boulliais

21 :  Tournoi de foot inter-quartiers  
- Rance Football Club

22 au 23 : Journées des moulins - Kaonia

Juin

17 : Repas - Rance Football Club

17 :  Randonnées route et pédestre  
- Vélo Sport Caulnais

25 : Théâtre - Les Loufoques (salle des fêtes)

Février

03 :  Loto - Union des Commerçants et Artisans  
du Pays de Caulnes

09 et 10 :  Théâtre - Club des cyclos  
(amphithéâtre lycée agricole)

16 : Repas de la St Patrick - CAC 22

29 :  Repas à emporter  
- Association Intercommunale de Danses

Mars

Concours de palets des Korrigans - 16 juillet

Vide grenier des Gas de la Rance et Cyclos - 10 septembre

Relais du Petit Poucet - 14 juillet

Course cycliste du Vélo Sport 
Caulnais - 17 septembre

Forum des associations 
9 septembre

Color Run du lycée agricole - 22 septembre

1er salon du bien-être - 14 octobre

À vos agendas


